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Balkan Reconstruction Investment Financing, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.273.

STATUTES

In the year two thousand nine, on the twenty-second day of May.

Before Us, Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, in replacement of Maître Henri HELLINCKX,
notary residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed,

There appeared

Laxey Partners Ltd, a limited company incorporated and organized under the laws of the Isle of Man, having its regis-
tered office at Derby House 4 th Floor, 63 Athol Street, Douglas, Isle of Man, IM1 1JD, and registered with the companies
register of the Isle of Man under the number 93741C (hereafter Laxey), here represented by Me Marieke Kernet, lawyer,
residing in Luxembourg, by virtue of a proxy.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed together with it with the registration
authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become owners of the
shares hereafter issued, a company in the form of a société à responsabilité limitée, under the name of BALKAN RE-
CONSTRUCTION INVESTMENT FINANCING (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in
particular by the law dated 10 th August 1915, on commercial companies, as amended from time to time (the Law), as
well as by the present articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-city, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of that municipality by a resolution of the single manager or, as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager or, as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or, with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company shall in particular be
appointed as and act as the managing general partner of one or several corporate partnership(s) limited by shares whether
organised as an investment company in risk capital governed by the law of 15 June 2004 as amended from time to time
relating to the investment company in risk capital ("SICAR"), or not.

The Company may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock,
shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in
the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition
and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities, which may be convertible into shares of
the Company or not. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt
securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant securities
in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
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company. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of
its assets.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful for the
accomplishment of its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500), represented by five
hundred (500) shares in registered form without par value, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the single
partner or, as the case may be, by the general meeting of partners adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.

If the Company has more than one partner, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of
the general meeting of partners representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by a single manager or by a board of managers appointed by a resolution of the single
partner or the general meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed,
they will constitute a board of managers. The managers need not be partners.

7.2. The managers may be dismissed ad nutum (with or without cause) at any time by a resolution of the sole partner
or the general meeting of partners.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within
the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the manager or, if there are more than one manager, by any two managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) business
days in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circums-
tances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
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of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each
member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or videoconference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of
its sole manager or, as the case may be, by the joint signatures of any two managers, or by the joint or single signature
(s) of any person(s) to whom such signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2. of these
Articles.

Art. 11. Liability of the managers. Other than in the cases provided by law, the managers assume, by reason of their
mandate, no personal liability in relation to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided
such commitment is in compliance with these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.
12.2. Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, facsimile

or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by facsimile or e-mail. The partners
shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single document
or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three-quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established

and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses, represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is
allocated to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

15.2. The general meeting of partners has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
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increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole partner or the general meeting of partners; and
(iv) it has been established that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who need not be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which will
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by law,
the liquidators shall be vested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of the liabilities
of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall
be paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each
partner in the Company.

VII. General provision

Art. 17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 st December 2009.

Subscription - Payment

Thereupon Laxey, represented as stated here above, declares to have subscribed to the whole share capital of the
Company and to have fully paid up all of the five hundred (500) shares by a contribution in cash, so that the amount of
twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, as has been proved to the undersigned
notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges, of any kind whatsoever, which must be borne by the Company, as a result of
its incorporation, are estimated at approximately EUR 2,000.-.

Resolutions of the sole partner

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entirety of the subscribed
share capital, has passed the following resolutions:

1. The number of managers is fixed at three (3).
2. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
(i.) Mr Colin William Kingsnorth, Fund Manager, born in Brentwood, United Kingdmon on 05/10/1963, whose business

address is at Princes House, 38 Jermyn Street, London, SW1Y 6DN;
(ii.) Mr David Murray Sawney, Consultant, born in Dunmow, United Kingdom on 10/07/1964, whose business address

is at Princes House, 38 Jermyn Street, London, SW1Y 6DN; and
(iii.) Mr James Green, Chartered Director, born in Glasgow, United Kingdom on 19/09/1949, whose business address

is at Princes House, 38 Jermyn Street, London, SW1Y 6DN.
3. The registered office of the Company is set at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above-appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, and, in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt-deux mai.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de Maître Henri HEL-

LINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, qui restera le dépositaire de la présente minute,

A comparu
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Laxey partners Ltd, une société à responsabilité limitée constituée et régie sous les lois de l'île de Man, ayant son siège
social à Derby House 4 th Floor, 63 Athol Street, Douglas, Isle of Man, IM1 1JD, immatricu lée auprès du registre des
sociétés de l'île de Man sous le numéro 93741C (ci-après Laxey), ici représentée par Me Marieke Kernet, avocat, dont
l'adresse professionnelle est à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing pivé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la comparante agissant pour le compte de la partie
comparante et le notaire instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à res-
ponsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi entre le(s) souscripteur(s) et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts
ci-après émises, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée sous la dénomination BALKAN RE-
CONSTRUCTION INVESTMENT FINANCING (la Société), qui sera régie par le droit luxembourgeois, en particulier
par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée ponctuellement (la Loi) et par les
présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-ville, Grand Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans les limites de cette commune par simple décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Il peut
être transféré en tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales,
filiales ou bureaux tant au Grand Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou, la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société sera en particulier nommée et
agira comme associé gérant commandité d'une ou de plusieurs société(s) en commandite par actions organisée(s) comme
société(s) d'investissement en capital à risque régie par la loi du 15 juin 2004 sur les sociétés d'investissement en capital
à risque telle que modifiée ponctuellement («SICAR»), ou non.

La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres,
actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou
instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement,
la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances, lesquels pourront être convertibles en parts sociales de la Société ou non. La Société pourra prêter
des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à
toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de
garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en
outre nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant
sur toute ou partie de ses avoirs.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières jugées utiles à l'accom-
plissement de son objet social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cinq cents (500) parts sociales
sous forme nominative sans valeur nominale, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1. La Société est gérée par un gérant unique ou par un conseil de gérance, nommés par résolution de l'associé unique
ou de l'assemblée générale des associés, qui fixe la durée de leurs mandats. Si plusieurs gérants ont été nommés, ils
forment un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans cause) par résolution de l'associé unique ou du conseil
de gérance.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant unique ou, si la société est gérée par plusieurs gérants, du conseil de gérance, qui aura
tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, par deux gérants de la Société.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 2 (deux) jours
ouvrables avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
téléfax ou par courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.
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9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature de son
gérant unique ou, le cas échéant, par la signature conjointe de deux gérants de la Société, ou par les signatures conjointes
ou la signature unique de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément
à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants.
Sauf dans les cas prévus par la loi, les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle

relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par téléfax ou courrier
électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés apparaî-
tront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant unique ou, en cas

de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives
de la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui
sera affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:
(i.) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant unique ou le conseil de gérance;
(ii.) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,

étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii.) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés;
(iv.) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.
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16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à
la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2009.

Souscription - Libération

Laxey, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare avoir souscrit à l'intégralité du capital social de la Société et avoir
entièrement libéré les cinq cents (500) parts sociales par un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille
cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le
reconnaît expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est estimé à environ EUR 2.000,-.

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à trois (3).

2. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

(i.) M. Colin William Kingsnorth, Gestionnaire de fonds, né à Brentwood au Royaume-Uni le 05/10/1963, dont l'adresse
professionnelle est Princes House, 38 Jermyn Street, London, SW1Y 6DN

(ii.) M. David Murray Sawney, Consultant, né à Dunmow au Royaume-Uni le 10/07/1964, dont l'adresse professionnelle
est Princes House, 38 Jermyn Street, London, SW1Y 6DN; et

(iii.) M. James Green, Administrateur Agréé, né à Glasgow au Royaume-Uni le 19/09/1949, dont l'adresse profession-
nelle est Princes House, 38 Jermyn Street, London, SW1Y 6DN.

3. Le siège social de la Société est établi au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: M. KERNET et C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mai 2009. Relation: LAC/2009/20545. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial.

Luxembourg, le 19 novembre 2009. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009147383/417.

(090178452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2009.

Danube Asset Management, Société à responsabilité limitée,

(anc. Balkan Reconstruction Investment Financing).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.273.

In the year two thousand and nine, on the fourteenth day of August.

Before Us, Maître Carlo Wersandt, notary residing in Luxembourg, in replacement of Maître Henri Hellinckx, notary,
residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed,
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There appeared:

Laxey Partners Ltd, a limited company incorporated and organised under the laws of the Isle of Man, having its regis-
tered office at Derby House 4 th Floor, 63 Athol Street, Douglas, Isle of Man, IM1 1JD, and registered with the companies
register of the Isle of Man under the number 93741C, hereby represented by Maître Marieke Kernet, Avocat à la Cour,
residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal in the Isle of Man on August 12, 2009.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. The appearing party is the single partner (the Single Partner) of BALKAN RECONSTRUCTION INVESTMENT
FINANCING, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and organised under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, in process of registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies,
incorporated on 22 May 2009 pursuant to a deed of Maître Carlo Wersandt, notary residing in Luxembourg in replacement
of Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the Company);

II. The agenda of the meeting is worded as follows:

1. change of name of the Company and subsequent amendment of article 1 of the articles of association of the Company
(the Articles);

2. acknowledgment and acceptance of the resignation of Mr. James Green as manager of the Company and discharge
for the performance of its mandate;

3. appointment of Mr Mike Haxby as manager of the Company with effect as of the date hereof and for an indefinite
period;

4. power of attorney in respect of filing of the above change of name of the Company; and

5. miscellaneous.

III. the Single Partner has taken the following resolutions:

First resolution

The Single Partner resolves to change the name of the Company from BALKAN RECONSTRUCTION INVESTMENT
FINANCING to DANUBE ASSET MANAGEMENT and to subsequently amend article 1 of the Articles, so that it shall
henceforth be read as follows:

"Art. 1. Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become owners of the
shares hereafter issued, a company in the form of a société à responsabilité limitée, under the name of DANUBE ASSET
MANAGEMENT (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated 10
th August 1915, on commercial companies, as amended from time to time (the Law), as well as by the present articles of
association (the Articles).''

Second resolution

The Single Partner resolves to acknowledge and accept the resignation of Mr. James Green as manager of the Company
with effect as of August 12, 2009. A copy of its resignation letter dated August 12, 2009 shall remain attached to the
present minutes.

The Single Partner further resolves to decide on the discharge to be granted to Mr James Green for the performance
of its mandate as manager of the Company from the date of its appointment until the date of its resignation at the next
annual general meeting of the Company deciding on the Company's annual accounts for the financial year 2009.

Third resolution

The Single Partner resolves to appoint Mr Mike Haxby, Company Director, born on April 9 1972, in Skelmanthorpe,
the United Kingdom, with professional address at 2 Lucerne Court, Douglas, IM2 6BJ Isle of Man, as new manager of the
Company with immediate effect for an indefinite period.

The Single Partner acknowledges that, as a result of the above resignation and appointment, the board of managers of
the Company is now composed of the following persons:

- Mr Colin William Kingsnorth, manager;

- Mr David Murray Sawney, manager; and

- Mr Mike Haxby, manager.

Fourth resolution

The Single Partner resolves to authorise and empower any manager of the Company and/or any employee of Equity
Trust Co. (Luxembourg) S.A., acting individually, in order to register the above change in the partners' register of the
Company.
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Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 1,200.-.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxy holder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le quatorze août.

Par-devant Nous, Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de Maître Henri
Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, qui restera le dépositaire de la présente minute,

A comparu:

Laxey Partners Ltd, une société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois de l'île de Man, ayant son siège
social à Derby House 4 ème étage, 63 Athol Street, Douglas, Ile de Man, IM1 1JD, immatriculée auprès du registre des
sociétés de l'île de Man sous le numéro 93741C, ici représentée par Maître Marieke Kernet, Avocat à la Cour, de résidence
professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 12 août 2009 à L'île de Man.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise à l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. La partie comparante est l'associé unique (l'Associé Unique) de BALKAN RECONSTRUCTION INVESTMENT
FINANCING, une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, en cours d'im-
matriculation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée le 22 mai 2009 suivant un acte de
Maître Carlo Wersandt , en remplacement de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, non encore
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la Société);

II. L'ordre du jour de l'assemblée est libellé comme suit:

1. modification de la dénomination sociale et modification subséquente de l'article 1 des statuts de la Société (les
Statuts);

2. prise en compte et acceptation de la démission de M. James Green en tant que gérant de la Société et décharge
quant à l'exécution de son mandat;

3. nomination de M. Mike Haxby en tant que gérant de la Société avec effet en date des présentes et pour une durée
indéterminée;

4. procuration donnée en vue du dépôt auprès des autorités luxembourgeoises compétentes de la nomination et de
la démission susvisées; et

5. divers.

III. l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier la dénomination sociale de BALKAN RECONSTRUCTION INVESTMENT FI-
NANCING en DANUBE ASSET MANAGEMENT et décide subséquemment de modifier l'article 1 des Statuts de sorte
qu'il aura désormais la teneur suivante:

«Art. 1 er . Name.  Il est établi entre le(s) souscripteur(s) et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts ci-après
émises, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée sous la dénomination DANUBE ASSET MANA-
GEMENT (la Société), qui sera régie par le droit luxembourgeois, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée ponctuellement (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).»

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de prendre connaissance et d'accepter la démission de M. James Green en tant que gérant
de la Société avec effet au 12 août 2009. Une copie de sa lettre de démission datée du 12 août 2009 restera annexée au
présent procès-verbal.
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L'Associé Unique décide en outre de se prononcer sur la décharge concernant M. James Green pour l'exécution de
son mandat de gérant de la Société, de sa nomination jusqu'à la date de sa démission, lors de la prochaine assemblée
générale annuelle de la Société délibérant sur les comptes sociaux de l'année 2009.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de nommer, avec effet immédiat, M. Mike Haxby, administrateur de sociétés, né le 9 avril
1972 à Skelmanthorpe, United Kingdom, ayant son adresse professionnelle à 2 Lucerne Court, Douglas, IM2 6BJ Isle of
Man, en tant que nouveau gérant de la Société pour une durée indéterminée.

L'Associé Unique reconnaît que, suite à la démission et à la nomination susmentionnées, le conseil de gérance de la
Société est désormais constitué des personnes suivantes:

- M. Colin William Kingsnorth, gérant;

- M. David Murray Sawney, gérant; et

- M. Mike Haxby, gérant.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et/ou tout employé d'Equity Trust
Co. (Luxembourg) S.A., agissant individuellement, afin de procéder à l'enregistrement de la modification susvisée dans le
registre des associés.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la Société en raison du
présent acte sont estimés à environ EUR 1.200,-.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante, en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble
avec nous, le notaire, le présent acte original.

Signé: M. KERNET et C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 août 2009. Relation: LAC/2009/33741. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME délivrée aux fins de publication au Mémorial.

Luxembourg, le 20 août 2009. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009147385/148.

(090178452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2009.

Danube Asset Management, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.273.

STATUTS COORDONNES déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 août 2009.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2009147386/13.

(090178455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2009.
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RBS European Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. ABN AMRO European Investments S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.525,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 108.185.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2009.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2009145730/14.

(090175900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Intergest (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 40.478.

Les comptes annuels au 31/05/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16/11/2009.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009145656/13.

(090175923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Nettoyage à Sec Hammer Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 292, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 29.652.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NETTOYAGE A SEC HAMMER SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2009145660/12.

(090176116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Red 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 144.380.

EXTRAIT

Suite à la décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société Red 2 S.à r.l. (B 144.380) en date du 6 novembre
2009, de transférer son siège social du 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg au 6C, Parc d'activités Syrdall, L-5365
Munsbach, la société Gestador S.A. dénonce sa fonction d'agent domiciliataire de la société Red 2 S.à r.l. (B 144.380) avec
effet au 6 novembre 2009.

Pour extrait conforme
Gestador S.A.
Signatures
Administrateurs

Référence de publication: 2009145838/15.

(090176359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Ocean Overseas (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 67.221.

RECTIFICATIF

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 29 octobre 2009

Il ressort d'une décision prise par l'associé unique en date du 29 octobre 2009 que le transfert du siège social de la
société du 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, intervenu en date du
27 mai 2009 par décision du conseil de gérance, est confirmé avec effet au 27 mai 2009, rectifiant ainsi le précédent dépôt
effectué en date du 3 juin 2009 avec la référence L090079793.05.

Pour mention aux fins de la publication au mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Certifié sincère et conforme
POUR OCEAN OVERSEAS (LUXEMBOURG) S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2009145837/18.
(090176505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Kirkoby S.A.H., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 99.105.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 12 novembre 2009, le tribunal d'arrondissement de Luxembourg, sixième chambre, a déclaré closes
pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société KIRKOBY SAH (RCS B 99.105) ayant eu son siège social
à L-1233 Luxembourg - 13, rue Jean Bertholet.

Le prédit jugement a mis les frais à charge du trésor.

Luxembourg, le 16/11/2009.

Pour extrait conforme
Me Alexandre DILLMANN
9A, boulevard du Prince Henri
BP 846, L-2018 Luxembourg
Le liquidateur, Avocat à la Cour

Référence de publication: 2009145823/17.
(090175914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Distriflor, Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 83, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 36.109.

Conseil d'administration du 30 octobre 2009

Procès-verbal des résolutions prises dans la forme circulaire par le conseil d'administration avec effet au 30 octobre 2009

Participent au vote:
- M. Raymond Paul DIGNEFFE, président et administrateur-délégué
- La Société Anonyme LABORATOIRE DES SPECIALITES DU DR ERNST, administrateur, représentée par M. Ray-

mond Paul Digneffe,
La Société Anonyme DOSETTEN, administrateur, représentée par M. Raymond Paul Digneffe.
A l'unanimité, le Conseil d'Administration décide de transférer le siège social de la société au 83, Parc d'Activités

Capellen à L-8308 Capellen avec effet au 30 octobre 2009.

Le Conseil d'Administration
LABORATOIRE DES SPECIALITES DU DR ERNST S.A. / DOSETTEN S.A. / -
Représentée par R.P. DIGNEFFE / Représentée par R.P. DIGNEFFE / Raymond Paul DIGNEFFE

Référence de publication: 2009145833/19.
(090176061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Solvay Pharmaceuticals S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 101.280.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale de l'associée unique en date du 7 octobre 2009

1. M. Patrick EWBANK a démissionné de son mandat de gérant A.

2. M. Gérard Jean M. VAN ROYE, né à Etterbeek (Belgique), le 8 octobre 1950, demeurant professionnellement à
B-1050 Bruxelles (Belgique), 21, rue de l'arbre bénis, a été nommé comme gérant A, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2015.

3. Le siège social a été transféré de L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert, Laccolith Building, à L-1331 Luxem-
bourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Luxembourg, le 16 novembre 2009.

Pour extrait sincère et conforme
Pour Solvay Pharmaceuticals S. à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009145832/19.

(090175849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Carnaz Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 119.006.

EXTRAIT

Par décision prise par le Conseil d'Administration réuni en date du 20 octobre 2009 à 09h30 au siège social:

Madame Angelina Scarcelli (employée privée, adresse professionnelle au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg) née
le 13.09.1975 à Thionville (France) est cooptée à la fonction d'Administrateur de la société avec effet au 15/10/2009 en
remplacement de Monsieur Alexis Kamarowsky et terminera le mandat de son prédécesseur à savoir jusqu'à l'assemblée
générale statutaire qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20.10.2009.
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2009145871/17.

(090177062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.

Aktiengesellschaft für Umsatzfinanzierung, Société Anonyme.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 113.213.

Extrait des minutes du conseil d'administration de la société en date du 16 novembre 2009

Le conseil d'administration décide de renommer PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 400, Route d'Esch, L
- 1471 Luxembourg, enregistré sous le numéro B65477 au Registre de Commerce et des Sociétés, en tant que réviseur
externe de la Société et ce, concernant:

- l'audit des comptes clôturés au 31 décembre 2008;

- l'audit des comptes se clôturant au 31 décembre 2009.

A Luxembourg, le 16 novembre 2009.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2009145873/17.

(090177064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.
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EPI NDA Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.617.125,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 102.532.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de la société EPI NDA Holdings S.àr.l., décidée par acte du notaire Maître Joseph Elvinger en date du 21
décembre 2006, a été clôturée lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue sous seing privé en date du 29 octobre
2009.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant cinq ans au siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg.

Les sommes et valeurs revenant aux créanciers ou aux associés qui n'étaient pas présents ou représentés à la clôture
de la liquidation, et dont la remise n'aurait pu leur être faite, seront déposées au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 novembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2009145850/19.

(090176083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

EMME 4 Energy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 145.475.

EXTRAIT

Par décision prise par le Conseil d'Administration réuni en date du 26 octobre 2009 à 09h00 au siège social:

Madame Angelina Scarcelli (employée privée, adresse professionnelle au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg) née
le 13.09.1975 à Thionville (France) est cooptée à la fonction d'Administrateur de la société avec effet au 15/10/2009 en
remplacement de Monsieur Alexis Kamarowsky et terminera le mandat de son prédécesseur à savoir jusqu'à l'assemblée
générale statutaire qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26.10.2009.
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2009145874/17.

(090177066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.

Glofin A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 31.335.

EXTRAIT

Par décision prise par le Conseil d'Administration réuni en date du 26 octobre 2009 à 11h30 au siège social:

Madame Angelina Scarcelli (employée privée, adresse professionnelle au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg) née
le 13.09.1975 à Thionville (France) est cooptée à la fonction d'Administrateur de la société avec effet au 15/10/2009 en
remplacement de Monsieur Alexis Kamarowsky et terminera le mandat de son prédécesseur à savoir jusqu'à l'assemblée
générale statutaire qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26.10.2009.
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2009145876/17.

(090177070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.

114256



Interior's Developpement International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 49, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 88.845.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FBK
FIDUCIAIRE BENOY KARTHEISER
45-47, route d'Arlon, L-1140 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2009145763/13.

(090175798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Outbox, Société Anonyme.

Siège social: L-2131 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 148.368.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56390 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009145782/12.

(090176469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

PGMI S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9809 Hosingen, 11A, Op der Hei.

R.C.S. Luxembourg B 105.674.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 16 novembre 2008.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2009145785/14.

(090175880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

REF IV Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 147.145.

Extrait de la résolution prise par le conseil de gérance en date du 30 octobre 2009

Avec effet au 2 novembre 2009, le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, à L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

Luxembourg, le 13 novembre 2009.
Pour extrait sincère et conforme
Pour REF IV Luxembourg S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009145835/15.

(090175818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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DSC Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 133.387.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56556 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009145780/12.

(090176460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

L.C.P. SCI, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg E 3.120.

Statuts coordonnés suivant acte sous seing privé du 9 novembre 2009 déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 9 novembre 2009.
Pour la Société
Christian DOSTERT

Référence de publication: 2009145784/13.

(090176499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

PGMI S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9809 Hosingen, 11A, Op der Hei.

R.C.S. Luxembourg B 105.674.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 16 novembre 2008.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2009145786/14.

(090175877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Building Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 62.727.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 12 novembre 2009, le tribunal d'arrondissement de Luxembourg, 6 ème chambre, a prononcé la
dissolution et ordonné la liquidation de la société BUILDING HOLDING SA (RCS B 62.727) dont le siège social à L-1413
Luxembourg - 3, place François-Joseph d'Argent a été dénoncé le 26 octobre 2005

Luxembourg, le 13 novembre 2009.
Pour extrait conforme
Le liquidateur
Alexandre DILLMANN
Avocat à la Cour

Référence de publication: 2009145830/15.

(090175897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Outbox, Société Anonyme.

Siège social: L-2131 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 148.368.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56398 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009145783/12.

(090176476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Agraservice G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 15, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 103.081.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 16 novembre 2008.
FIDUNORD Sàrl
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2009145787/14.

(090175873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

RM Design & Trading, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 30, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 91.805.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wiltz, le 26 octobre 2009.
Pour la société
Anja HOLTZ
Le notaire

Référence de publication: 2009145791/13.

(090175999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Montana Renewable Energy Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 144.659.

EXTRAIT

Suite à la décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société Montana Renewable Energy Luxembourg S.à
r.l. (B 144.659) en date du 6 novembre 2009, de transférer son siège social du 40, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg
au 6C, Parc d'activités Syrdall, L-5365 Munsbach, la société Gestador S.A. dénonce sa fonction d'agent domiciliataire de
la société Montana Renewable Energy Luxembourg S.à r.l. (B 144.659) avec effet au 6 novembre 2009.

Pour extrait conforme
Gestador S.A.
Signatures
Administrateurs

Référence de publication: 2009145840/15.

(090176349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Kazan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 93.046.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

"Par jugement rendu en date du 5 juin 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société à responsabilité limitée KAZAN S. à r.l., avec siège social à L-2519 Luxembourg,
9, rue Schiller, de fait inconnue à cette adresse.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Christiane JUNCK, vice-présidente du Tribunal d'arrondis-
sement de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Sylvie DENAYER, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 4 juillet 2008 au greffe de la sixième chambre
de ce Tribunal."

Pour extrait conforme
Maître Sylvie DENAYER
Le liquidateur

Référence de publication: 2009145810/19.

(090176144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Glofin Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 42.039.

EXTRAIT

Par décision prise par le Conseil d'Administration réuni en date du 26 octobre 2009 à 12h00 au siège social:

Madame Angelina Scarcelli (employée privée, adresse professionnelle au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg) née
le 13.09.1975 à Thionville (France) est cooptée à la fonction d'Administrateur de la société avec effet au 15/10/2009 en
remplacement de Monsieur Alexis Kamarowsky et terminera le mandat de son prédécesseur à savoir jusqu'à l'assemblée
générale statutaire qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26.10.2009.
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2009145877/17.

(090177071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.

Argint S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 39.988.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 13 mai 2009, les mandats des Administrateurs Me Peter HAFTER,
Dott. Carlo SEVERGNINI, Tatanja VLK et Alex WITTMANN, ainsi que celui du commissaire aux comptes AUDIT TRUST
S.A. ont été renouvelés pour une durée de 6 ans, prenant fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2015.

Luxembourg, le 09 NOV. 2009.
Pour: ARGINT S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Catherine Day-Royemans / Liette Heck
Vice-Président / -

Référence de publication: 2009145899/17.

(090177038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.
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LD Luxembourg Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 62.791.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 octobre 2009. Signature.

Référence de publication: 2009145526/10.
(090176322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

DSC Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 22.770,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 133.387.

In the year two thousand and nine, on the nineteenth of October.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

DUKE STREET VI No. 1 LIMITED PARTNERSHIP, having its registered office at Nations House, 9 th Floor, 103
Wigmore Street, W1U 1QS London, England, registered in England under number LP011137, acting through its general
partner DUKE STREET GENERAL PARTNER LIMITED, a company governed by the laws of England, having its registered
office at Nations House, 9 th Floor, 103 Wigmore Street, W1U 1QS London, England, registered in England under number
03565673, (the "Sole Shareholder") holds all of the issued shares of the Company.

Such appearing party has requested the undersigned notary to state that:
1. The "Company" is DSC Luxembourg S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, incorporated by a notarial

deed drawn up on 29 October 2007, having its registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 133.387 and whose articles of association (the "Articles") have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations under number 2844, page 136503 dated 7 December 2007.

2. Article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of 10 August 1915, as amended ("Article 200-2")
provides that a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

3. The proxy form appointing the proxyholder, Rachel Uhl, jurist, with professional address in Luxembourg, repre-
senting the Sole Shareholder, signed ne varietur by the Sole Shareholder and the proxyholder, shall remain annexed to
the present deed and be registered with it.

4. The Sole Shareholder, acting in its capacity of sole shareholder of the Company, hereby passes the following reso-
lutions in accordance with Article 200-2 before Maître Jean-Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg (the "Notary"):

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the issued share capital of the Company by an amount of two Euros (EUR
2.-) from its present amount of twenty-two thousand seven hundred sixty-eight Euros (EUR 22,768.-) to twenty-two
thousand seven hundred seventy Euros (EUR 22,770.-), by creating and issuing (2) new Ordinary Shares, having the same
rights and obligations as the existing Ordinary Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, issued with a
share premium of a total amount of twelve thousand seven hundred sixty-nine Euros (EUR 12,769.-) to be allocated to
the Ordinary Shares premium account of the Company and which are subscribed as follows:

Subscription and Payment

The Sole Shareholder, represented by a proxyholder as stated above, subscribes for and fully pays up the two (2)
Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each in the Company issued with a share premium of a total
amount of twelve thousand seven hundred sixty-nine Euros (EUR 12,769.-), allocated to the Ordinary Shares premium
account of the Company, for a total issue price of twelve thousand seven hundred seventy-one Euros (EUR 12,771.-),
proof that the amount of twelve thousand seven hundred seventy-one Euros (EUR 12,771.-) in respect of this cash
contribution is at the disposal of the Company has been given to the Notary, who expressly acknowledges receipt of the
proof of payment.

The total amount of share premium of twelve thousand seven hundred sixty-nine Euros (EUR 12,769.-) paid on the
two (2) Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each shall remain attached to such two (2) Ordinary
Shares and is hereby allocated to the special share premium account attached to the Ordinary Shares.
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Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles in order to reflect the decisions taken under the
preceding resolution, which shall read as follows:

" Art. 5. Share capital.

5.1. The share capital is fixed at twenty-two thousand seven hundred seventy Euros (EUR 22,770.-) represented by:

1. Twenty-two thousand seven hundred forty-six (22,746) ordinary shares (the "Ordinary Shares");

2. Two (2) class "A" shares (the "Class A Shares"),

3. Two (2) class "B" shares (the "Class B Shares"),

4. Two (2) class "C" shares (the "Class C Shares"),

5. Two (2) class "D" shares (the "Class D Shares"),

6. Two (2) class "E" shares (the "Class E Shares"),

7. Two (2) class "F" shares (the "Class F Shares"),

8. Two (2) class "G" shares (the "Class G Shares"),

9. Two (2) class "H" shares (the "Class H Shares"),

10. Two (2) class "I" shares (the "Class I Shares"),

11. Two (2) class "J" shares (the "Class J Shares").

12. Four (4) class "K" shares (the "Class K Shares"),

with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

The Class A to K Shares are together referred to as the "Specific Class of Shares" and the Ordinary Shares and shares
of Specific Class of Shares are together referred to as the "Shares"."

5. Costs and notarial deed

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the presently stated increase of capital are estimated at thousand seven hundred Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing persons and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, who are known to the notary by his
Surname, Christian name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le dix-neuf octobre.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

DUKE STREET VI No. 1 LIMITED PARTNERSHIP, une société de droit anglais dont le siège social est à Nations House,
9 th Floor, 103 Wigmore Street, W1U 1QS Londres, Royaume-Uni, immatriculée sous le numéro LP011137, agissant par
son gérant commandité DUKE STREET GENERAL PARTNER LIMITED, une société de droit anglais, ayant son siège
social à Nations House, 9 th Floor, 103 Wigmore Street, W1U 1QS Londres, Angleterre, immatriculée en Angleterre
sous le numéro 03565673, (l'"Associé Unique") détient la totalité des parts sociales émises par la Société.

L'Associé unique a requis le notaire d'acter que:

1. La "Société" est DSC Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, constituée
par un acte notarié daté du 29 octobre 2007, ayant son siège social à 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 133.387 et dont les statuts (les "Statuts") ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des
Associations numéro 2844 page 136503 daté du 7 décembre 2007.

2. L' Article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 dans sa version coordonnée
("Article 200-2") dispose qu'un associé unique d'une société à responsabilité limitée exercera les pouvoirs de l'assemblée
générale des associés de la Société et les décisions de l'associé unique seront documentées dans un procès-verbal ou
rédigées par écrit.

3. Le formulaire de procuration désignant le mandataire, Rachel Uhl, juriste, ayant son adresse professionnelle à Lu-
xembourg, représentant l'Associé Unique, signé ne varietur par l'Associé Unique et le mandataire, devra rester annexé
au présent acte pour être enregistré avec lui.
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4. L'Associé Unique, agissant dans sa capacité d'associé unique de la Société, par la présente adopte les résolutions
écrites suivantes conformément à l'Article 200-2 devant Maître Jean-Joseph Elvinger, notaire, résidant à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg (le "Notaire"):

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de deux euros (EUR 2,-) afin de le
porter de son montant actuel de vingt-deux mille sept cent soixante-huit euros (EUR 22.768,-) à vingt-deux mille sept
cent soixante-dix euros (EUR 22.770,-) par la création et l'émission de deux (2) nouvelles Parts Sociales Ordinaires, ayant
une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune et ayant les mêmes droits, termes et conditions que les Parts Sociales
Ordinaires existantes, émises avec une prime d'émission de douze mille sept cent soixante-neuf euros (EUR 12,769.-) à
allouer au compte de prime d'émission de la Société, souscrites de la façon suivante:

Souscription et Libération

L'Associé Unique, représentée par un mandataire ainsi que mentionné ci-dessus, souscrit à et libère entièrement les
deux (2) Parts Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, émises avec une prime d'émis-
sion de douze mille sept cent soixante-neuf (EUR 12,769.-) par voie d'apports en numéraire; la preuve que la somme de
douze mille sept cent soixante et onze euros (EUR 12,771.-) en relation avec cet apport en numéraire est à la disposition
de la Société a été donnée au Notaire, qui accuse expressément réception de la preuve du paiement.

Le montant total de la prime d'émission de douze mille sept cent soixante-neuf euros (EUR 12,769.-) payée sur ces
deux (2) Parts Sociales Ordinaires, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune restera attaché à ces deux (2)
Parts Sociales Ordinaires et est alloué par les présentes au compte spécial de prime d'émission attaché aux Parts Sociales
Ordinaires.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts afin de refléter les décisions prises à la résolution précé-
dente et qui sera dorénavant lu comme suit:

" Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à vingt-deux mille sept cent soixante-dix Euro (EUR 22.770,-) représenté par:

1. Vingt-deux mille sept cent quarante-six (22.746) parts sociales ordinaires (les "Parts Sociales Ordinaires ");

2. Deux (2) parts sociales de catégorie "A " (les "Parts Sociales de Catégorie A "),

3. Deux (2) parts sociales de catégorie "B" (les "Parts Sociales de Catégorie B"),

4. Deux (2) parts sociales de catégorie "C" (les "Parts Sociales de Catégorie C"),

5. Deux (2) parts sociales de catégorie "D" (les "Parts Sociales de Catégorie D"),

6. Deux (2) parts sociales de catégorie "E" (les "Parts Sociales de Catégorie E"),

7. Deux (2) parts sociales de catégorie "F" (les "Parts Sociales de Catégorie F"),

8. Deux (2) parts sociales de catégorie "G" (les "Parts Sociales de Catégorie G"),

9. Deux (2) parts sociales de catégorie "H" (les "Parts Sociales de Catégorie H"),

10. Deux (2) parts sociales de catégorie "I" (les "Parts Sociales de Catégorie I"),

11. Deux (2) parts sociales de catégorie "J" (les "Parts Sociales de Catégorie J"),

12. Quatre (4) parts sociales de catégorie, "K" (les "Parts Sociales de Catégorie K"),

ayant chacune une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-).

Les Parts Sociales de Catégorie A à K sont ci-après désignées comme les "Parts Sociales de Catégorie Spécifique" et
les Parts Sociales Ordinaires et les Parts Sociales de Catégories Spécifiques sont ci-après désignées comme les "Parts
Sociales"."

5. Frais et acte notarié

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa
charge, à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille sept cents Euro.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de l'Associé Unique, connue du notaire par ses nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 octobre 2009. Relation: LAC/2009/44240. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 26 octobre 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009145421/160.
(090176457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Patripart, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 94.097.

Les comptes annuels au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 novembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2009145534/10.
(090176316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Spilfer S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.608.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009145620/10.
(090175848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Zermatt S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.231.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009145621/10.
(090175853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Venoplas, Société Anonyme.
Siège social: L-6726 Grevenmacher, 7, Op Flohr.

R.C.S. Luxembourg B 108.329.

Im Jahre zweitausend neun, den dreissigsten Oktober.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).
Versammelten sich in einer ausserordentlichen Generalversammlung die Aktionäre, beziehungsweise deren Vertreter,

der Aktiengesellschaft VENOPLAS, mit Sitz in L-6868 Wecker, 18, Duchscherstrooss, eingetragen beim Handels- und
Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 108.329 (NIN 2006 2237 210),

gegründet zufolge Urkunde aufgenommen durch Notar Henri HELLINCKX, mit dem damaligen Amtssitze in Mersch,
am 12. Mai 2005, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 1052 vom 18. Oktober
2005, und deren Statuten abgeändert wurden wie folgt:

- zufolge Urkunde aufgenommen durch Notar Paul DECKER, mit dem damaligen Amtssitze in Luxemburg-Eich, am 21.
Dezember 2006, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 315 vom 7. März 2007;

- zufolge Urkunde aufgenommen durch den vorgenannten Notar Paul DECKER am 14. Januar 2008, veröffentlicht im
Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 559 vom 6. März 2008.

Das Gesellschaftskapital beträgt einunddreissig tausend Euro (€ 31.000.-) und ist eingeteilt in ein hundert (100) Aktien
mit einem Nennwert von je drei hundert zehn Euro (€ 310.-).

Den Vorsitz der Generalversammlung führt Frau Peggy SIMON, Privatbeamtin, wohnhaft in Berdorf.
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Sie beruft zum Schriftführer Herr Laurent THEISEN, Privatangestellter, wohnhaft in Osweiler.

und zum Stimmzähler Herr Werner MARX, Diplom-Bertriebswirt, wohnhaft in D-54422 Neuhütten, Saarstrasse 29.

Die Vorsitzende stellt gemeinsam mit den Versammlungsmitgliedern fest:

I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei; welche Liste von den Ge-
sellschaftern, beziehungsweise deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar
unterzeichnet ist.

II.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Ein-
berufungsschreiben hinfällig; somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

III.- Die Tagesordnung der Generalversammlung begreift nachfolgende Punkte:

1.- Verlegung des Gesellschaftssitzes von Wecker nach Grevenmacher und dementsprechende Abänderung des ersten
Absatzes von Artikel 2 der Statuten um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 2. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Grevenmacher.

2.- Festlegung der neuen Adresse der Gesellschaft wie folgt: L-6726 Grevenmacher, 7, Op Flohr.

3.- Mandat an den Verwaltungsrat vorhergehende Beschlüsse auszuführen.

Alsdann wurden nach Eintritt in die Tagesordnung einstimmig nachfolgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Sitz der Gesellschaft von Wecker nach Grevenmacher zu verlegen und
demgemäss den ersten Absatz von Artikel 2 der Statuten abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 2. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Grevenmacher.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Adresse der Gesellschaft wie folgt festzulegen: L-6726 Grevenmacher, 7, Op
Flohr.

Dritter Beschluss

Dem Verwaltungsrat wird Mandat erteilt vorhergehende Beschlüsse auszuführen.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, schliesst die Sitzung.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem unterzeichneten Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde
unterschrieben.

Gezeichnet: P. SIMON, L. THEISEN, W. MARX, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 2 novembre 2009. Relation: ECH/2009/1599. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Mémorial.

Echternach, den 11. November 2009. Henri BECK.

Référence de publication: 2009145443/56.

(090176107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Prima S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6131 Junglinster, Centre Commercial Langwies 1.

R.C.S. Luxembourg B 25.955.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 23 novembre 2009.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2009145711/14.

(090176352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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AIALux S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1424 Luxembourg, 4, rue André Duchscher.

R.C.S. Luxembourg B 100.932.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009145624/10.
(090175859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Batitel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 76.120.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009145625/10.
(090175860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

AMC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 108.654.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009145626/10.
(090175862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Ariad S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-8085 Bertrange, 10, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 133.241.

Les Comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 16 novembre 2009.
Pour ARIAD S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2009145631/12.
(090175805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Outbox, Société Anonyme.
Siège social: L-2131 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 148.368.

In the year two thousand and nine, on the second day of October.
Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Outbox, a "société anonyme" (public company
limited by shares) duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, by a deed
of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, in place of Maître Joseph
ELVINGER, notary residing in Luxembourg, dated September 24th, 2009, not yet published in the Mémorial C, having its
registered office at 2-4, Avenue Marie-Thérèse, L-2131 Luxembourg and in process of registration with the Luxembourg
Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Companies Register) (the "Company").

There appeared:
the sole shareholder of the Company;
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here represented by Mr. Régis Galiotto, Jurist, residing professionally in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

The chairman requests the notary to act that the 146,000 shares representing the whole share capital of the Company
are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the sole shareholder of
the Company has been duly informed.

The sole shareholder of the Company through its proxy holder requests the notary to enact that the agenda of the
meeting is the following:

Agenda:

1. Amendment of articles 15 and 16 of the articles of association of the Company; and

2. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the sole shareholder, the following resolution was taken:

First resolution

It is resolved to amend the financial year of the Company in such way that each year it starts on January 1 st and ends
on December 31 st . As a consequence, the current financial year will end on December 31 st , 2009.

As a result:

(i) the last paragraph of article 15 is amended to read as follows, the remaining part of article 15 remaining unchanged:

" Art. 15. General meetings. [...] A general meeting shall be held annually within the Grand Duchy of Luxembourg, at
the registered office of the Company or at any other place as indicated in the convening notice, on the third Thursday
of June or on the following business day if such day is a public holiday."

(ii) and article 16 of the articles of association of the Company is amended to read as follows:

" Art. 16. Financial Year. The financial year of the Company starts on January 1 st and ends on December 31 st ."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the amendment of the financial year of the Company, have been estimated at about one
thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney of the appearing person, he signed together with Us, the notary, the
present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person acting through its attorney, the present deed is worded in English followed by a French translation and that in
case of discrepancies between the English and the French text, the French version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le deux octobre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique de Outbox, société anonyme de droit lu-
xembourgeois, constituée suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en remplacement de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du
24 septembre 2009, en cours de publication au Mémorial C, ayant son siège social au 2-4, Avenue Marie-Thérèse, L-2131
Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (la "Socié-
té").

A comparu:

l'actionnaire unique de la Société

ici représentée par M. Régis Galiotto, Juriste, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec ce
dernier.

Le président prie le notaire d'acter que les 146.000 actions représentant l'intégralité du capital social de la Société sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'actionnaire unique a été préalablement informée.
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L'actionnaire unique représenté par son mandataire prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le
suivant:

Ordre du jour:

1. Modification des articles 15 et 16 des statuts de la Société; et

2. Divers.

Après que l'agenda a été approuvé par l'actionnaire unique, la résolution suivante a été prise:

Première résolution

Il est décidé de modifier l'exercice social de la Société de telle sorte que chaque année il commence le 1 er janvier et
se termine le 31 décembre. En conséquence, l'exercice social actuel finira le 31 décembre 2009.

Il en résulte que:

(i) le dernier paragraphe de l'article 15 des statuts de la Société est modifié afin d'être lu comme suit, le reste de l'article
15 demeurant inchangé:

" Art. 15. Assemblées générales. [...]
Une assemblée générale devra être tenue annuellement au Grand-Duché de Luxembourg, au siège social de la Société

ou à tout autre lieu indiqué dans la convocation, le troisième jeudi du mois de juin ou le jour ouvrable suivant si ce jour
est férié."

(ii) et l'article 16 des statuts de la Société est modifié afin d'être lu comme suit:

" Art. 16. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre."

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombe à la Société en
raison des présentes ou qui pourrait être dû au regard de cette modification de l'exercice social de la Société est évalué
à environ mille cinq cents Euros (1.500,- EUR).

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version française prévaudra.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'entête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 octobre 2009. Relation: LAC/2009/41412. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 octobre 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009145426/101.

(090176474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Padt en Van Kralingen Trust (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 64.765.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 12 novembre 2009, le tribunal d'arrondissement de Luxembourg, 6 ème chambre, a prononcé la
dissolution et ordonné la liquidation de la société PADT EN VAN KRALINGEN TRUST (LUXEMBOURG) S.A. (RCS B
64.765) dont le siège social à L-2636 Luxembourg - 12-14, rue Léon Thyes a été dénoncé le 24 mars 2006.

Luxembourg, le 13/11/2009.

Pour extrait conforme
Me Alexandre DILLMANN
9A, boulevard du Prince Henri
BP 846, L-2018 Luxembourg
Le liquidateur, Avocat à la Cour

Référence de publication: 2009145827/16.

(090175905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Tillman G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8237 Mamer, 5, rue Henri Kirpach.

R.C.S. Luxembourg B 22.922.

Les Comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 16 novembre 2009.
Pour TILLMAN G.m.b.H.
J. REUTER

Référence de publication: 2009145632/12.

(090175806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

L.B.I. Constructions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 38.329.

Les Comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 16 novembre 2009.
Pour L.B.I. Constructions S.A.
J. REUTEUR

Référence de publication: 2009145634/12.

(090175808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

DxO Technologies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 149.199.

STATUTS

L'an deux mil neuf, le vingt-neuf octobre.

Par-devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

ONT COMPARU:

1) La société à responsabilité limitée "MANAGER S.àr.l.", (RC B No 95.614) avec siège à L-2213 Luxembourg, 16 rue
de Nassau, ici représentée par Monsieur Marc VAN HOEK, expert-comptable, né à Berchem, le 28 janvier 1965, de-
meurant professionnellement à L- 2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau,

en vertu d'une procuration annexée au présent acte.

2) La société à responsabilité limitée "MANAGEMENT S.àr.l.", (RC B No 95.489) avec siège à L-2213 Luxembourg,
16 rue de Nassau, ici représentée par Monsieur Marc VAN HOEK, préqualifié,

en vertu d'une procuration annexée au présent acte.

Lesquels comparants ont arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme, qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "DxO Technologies S.A.".

Cette société aura son siège à Luxembourg. Il pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg, par simple décision du Conseil d'Administration.

La durée est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet le développement et la commercialisation de progiciels de traitement d'images pour les
photographes; toute opération de maintenance, de dépannage et d'assistance technique; toute opération de distribution,
de vente, directe ou indirecte, d'importation ou d'exportation dans le domaine des logiciels professionnels de traitement
d'image; et enfin la commercialisation d'ouvrage consacrés à l'activité d'éditeur de progiciels de traitement d'image.

Elle a également pour objet la prise de participations financières dans toutes sociétés luxembourgeoises ou étrangères,
ainsi que la gestion et la mise en valeur de son portefeuille. Elle peut accomplir toutes opérations généralement quel-
conques commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son objet.

La société a pour objet la gestion de son propre patrimoine immobilier par l'achat, la location, la mise en valeur et la
vente de toutes propriétés et droits immobiliers, aussi bien au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Elle peut s'intéresser par toute voie dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique, analogue,
similaire ou connexe, ou de nature à favoriser le développement de son entreprise.

Elle pourra faire des emprunts avec ou sans garantie et accorder tous concours, avances, garanties ou cautionnements
à d'autres personnes physiques ou morales.

La société pourra également créer des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000.- €), divisé en trois cent dix (310) actions de cent
euros (100.- €) chacune.

Souscription du capital

Le capital social a été souscrit comme suit:

1) La société à responsabilité limitée "MANAGER S.àr.l.", préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 actions
2) La société "MANAGEMENT S.àr.l.", préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 action

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente et
un mille euros (31.000.- €) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, sauf dispositions contraires de la loi.

La société peut racheter ses propres actions avec l'autorisation de l'assemblée générale suivant les conditions fixées
par la loi.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans. Les administrateurs sont rééligibles.

Art. 5. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit et téléfax, étant admis, les décisions prises
lors de réunions tenues par voie circulaire étant également admises. Ses décisions sont prises à la majorité des voix.

Art. 6. L'assemblée générale et/ou le Conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs à un administrateur, direc-
teur, gérant ou autre agent.

La société se trouve engagée par la signature collective de deux administrateurs ou la signature individuelle d'un
administrateur-délégué.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires; ils sont nommés pour un terme qui ne
peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 8. Le Conseil d'Administration pourra procéder à des versements d'acomptes sur dividendes avec l'approbation
du ou des commissaires aux comptes.

Art. 9. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre. Par dérogation, le premier exercice com-
mencera aujourd'hui même pour finir le 31 décembre 2009.

Art. 10. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Elle décide de l'affectation ou de la distribution du bénéfice net. Tout actionnaire a le droit de prendre part aux
délibérations de l'assemblée, en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
à Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation, le 3 e jeudi de mai de chaque année à 17.30 heures, sauf jour férié le
lendemain ouvrable, et pour la première fois en 2010.

Art. 12. La loi du dix août mil neuf cent quinze et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où
il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille cinq cent cinq
euros (1.505.- €).
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Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants, ès qualités qu'ils agissent, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à
laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à
l'unanimité des voix, prix les résolutions suivantes:

1.- le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un

2.- sont nommés administrateurs pour une durée de 6 ans:

a) Monsieur Jérôme MENIERE, dirigeant de société, né le 3 juin 1965 à Paris, demeurant à F-75017 Paris, 87, rue de
Courcelles.

b) Monsieur Eric POUL, directeur financier, né à Niort, le 28 août 1953 demeurant à F-78860 Saint Nom La Breteche
(administrateur).

c) La société DxO Consumer SAS, (RCS Nanterre 500 450 218) avec siège à F-92100 Boulogne Billancourt, 3, rue
Nationale (administrateur).

3. Est appelée aux fonctions de commissaire pour une durée de 6 ans:

La société à responsabilité limitée "LUXFIDUCIA S.àr.l." (RC B 71.529) avec siège à L-2213 Luxembourg, 16, rue de
Nassau.

4. Monsieur Eric POUL, préqualifié est nommé administrateur délégué de la société pour une durée de 6 ans.

5. Le siège social de la société est fixé à L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire in strumentaire.

Après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: VAN HOEK, D'HUART.

Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 5 novembre 2009. Relation: EAC/2009/13334. Reçu: soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur ff. (signé): BOICA.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Pétange, le 10 novembre 2009. Georges d'HUART.

Référence de publication: 2009145465/107.

(090175995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

ABL S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 102.925.

Les comptes annuels au 31.12.2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FBK
FIDUCIAIRE BENOY KARTHEISER
45-47, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009145629/13.

(090175801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Résidence pour Personnes Agées Hertha Winandy, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7540 Berschbach, 47, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 88.562.

Les Comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 16 novembre 2009.
Pour RESIDENCE POUR PERSONNES AGEES HERTHA WINANDY S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2009145630/12.

(090175802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Dulcis Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 7, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 51.271.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009145635/10.

(090175809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Euroglobe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 13, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 94.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009145637/10.

(090175811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Wagner-Wagner S.C.I., Société Civile Immobilière.

Siège social: L-1343 Luxembourg, 10, Montée de Clausen.

R.C.S. Luxembourg E 4.188.

STATUTS

L'an deux mil neuf, le vingt-six octobre.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1.- Madame Marie-Rose WAGNER, née le 21 avril 1962, épouse de Monsieur Jean-Paul Hengen, demeurant à L-5772
Weiler-la-Tour, 1, rue de Luxembourg et son frère

2.- Monsieur Jean-Paul WAGNER, né le 21 juin 1963, époux de Madame Arlette Eschbour, demeurant à L-1343
Luxembourg, 10, Montée de Clausen

Lesquels comparants ont arrêté comme suit les statuts d'une société civile immobilière qu'ils vont constituer entre
eux:

I. Objet, Dénomination, Durée, Siège

Art. 1 er .  La société a pour objet l'acquisition, la vente, la location et la mise en valeur de tous immeubles pour compte
propre.

La société pourra faire toutes opérations mobilières, immobilières ou financières et plus particulièrement cautionner
toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à son prédit objet ou susceptibles de le favoriser.

Art. 2. La société civile immobilière prendra la dénomination: "Wagner-Wagner S.C.I.".

Art. 3. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché par simple décision des associés.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine de la même année.

Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis à donner dans les six premiers
mois de l'exercice avec effet au 31 décembre, par lettre recommandée à ses co-associés.

Le ou les associés auront le droit de préférence jusqu'à la fin de l'exercice pour le rachat des parts de l'associé sortant.

Les éléments de l'état de situation serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.
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II. Apports, Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à CINQ CENT MILLE EUROS (500.000,- EUR) divisé en cent parts (100) parts sociales
de CINQ MILLE EUROS (5.000,- EUR) chacune, réparties comme suit:

1.- M. Jean-Paul WAGNER, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- Mme Marie-Rose WAGNER, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Total: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Art. 6. Les transmissions des parts sociales s'opéreront en observant l'article 1690 du Code civil. Les parts sont
librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être transmises entre vifs ou pour cause de mort à des tiers ou non-associés, hormis le cas des
descendants en ligne directe, qu'avec l'agrément de tous les associés, ces derniers, en cas de refus d'agrément, s'obligent
à reprendre les parts moyennant paiement de leur valeur, à fixer par voie d'expertise des éléments de l'état de situation.

Art. 7. Chaque part donne droit à la propriété sociale et dans la répartition des bénéfices à une fraction proportionnelle
au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs les associés sont tenus des dettes de la société chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la société les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code civil.
Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, les associés essayeront dans la mesure

du possible d'obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d'exercer une action personnelle contre les
associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action et de poursuite que contre la présente société
et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un des associés.
L'incapacité juridique, la faillite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un ou plusieurs des associés ne mettront

pas fin à la société, qui continuera entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'incapacité, de faillite,
de liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les copropriétaires indivis sont tenus pour l'exercice de leurs droits
de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres
associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part suivent dans quelques mains qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

III. Gestion de la société

Art. 10. La société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée générale des associés, qui fixera leurs
pouvoirs et la durée de leur fonction.

Le ou les gérants représenteront la société tant en justice que vis-à-vis de tiers.

IV. Assemblée générale

Art. 11. Les associés se réunissent en assemblée générale toutes les fois que les affaires de la société ou les associés
représentant un quart du capital social le requièrent.

Art. 12. Les convocations aux assemblées ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées aux associés quinze
jours au moins à l'avance avec indication sommaire de l'objet de la réunion.

L'assemblée pourra même se réunir sur simple convocation verbale et sans délai, si tous les associés sont présents ou
représentés.

Art. 13. Tous les associés ont droit d'assister à l'assemblée générale et chacun d'eux peut s'y faire représenter par un
mandataire. L'assemblée ne pourra délibérer que si au moins la moitié des associés, représentant la moitié des parts
émises, est présente ou représentée.

Lorsque l'assemblée générale est appelée à délibérer dans les cas prévus à l'article 16 ci-après, elle doit être composée
au moins des trois quarts des associés représentant les trois quarts de toutes les parts.

Si ces conditions ne sont pas remplies l'assemblée est convoquée à nouveau et elle délibère valablement, quelque soit
le nombre des associés et des parts qu'ils représentent, mais uniquement sur les points ayant figuré à l'ordre du jour de
la première réunion.

Art. 14. Toutes les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents, sauf ce qui est stipulé aux
articles 13 alinéa 2 et 16 où les décisions devront être prises à la majorité des trois quarts.

Chaque associé présent ou représenté à l'assemblée a autant de voix qu'il a de parts, sans limitation.

Art. 15. L'assemblée générale ordinaire annuelle entend le rapport de la gérance, discute, approuve ou redresse les
comptes.
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Elle autorise tous actes excédant les pouvoirs du ou des gérants. Elle nomme les gérants et fixe leurs pouvoirs, leur
rémunération ainsi que la durée de leur mandat.

Art. 16. L'assemblée générale statuera à la majorité des trois quarts des parts émises sur les propositions de modifi-
cation des statuts, notamment d'augmentation ou de réduction du capital et de la division afférente en parts sociales; de
dissolution, de fusion ou scission ou de transformation en société de toute autre forme, d'extension ou de restriction de
l'objet social.

Art. 17. Les délibérations des assemblées sont consignées sur un registre spécial signé par les associés.

V. Etats de situation et Répartition du bénéfice

Art. 18. La gérance tient une comptabilité régulière des opérations sociales. Elle établira au 31 décembre.

Les produits nets de la société, constatés par l'état de situation annuelle, déduction faite des frais généraux, des charges
sociales et des amortissements, constituent le bénéfice net.

Ce bénéfice, sauf la partie qui serait mise en réserve par l'assemblée générale ordinaire, sera distribué entre les associés
proportionnellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

Art. 19. Toutes contestations éventuelles, qui peuvent s'élever entre associés ou entre la société et un associé ou
ayant droit d'associé au sujet des affaires sociales pendant le cours de la société, ou de sa liquidation, sont soumises à la
juridiction du tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A cette fin, tout associé ou ayant droit d'associé doit faire élection de domicile au siège de la société. A défaut de
pareille élection de domicile toutes assignations, significations sont valablement faites au parquet du tribunal d'arrondis-
sement de et à Luxembourg.

VI. Disposition générale

Art. 20. Les articles 1832 à 1872 du Code civil ainsi que les dispositions de la loi du 10 août 1915 et ses modifications
ultérieures trouvent leur application partout, où il n'y est dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2010.

Souscription et Paiement

Le capital social d'un montant total de cinq cent mille euros (500.000.- EUR) a été souscrit par apport en nature de la
pleine propriété de la maison de rapport sise à Luxembourg, 282A, rue de Neudorf, inscrite au cadastre comme suit:

Ville de Luxembourg, ancienne commune d'Eich, section ED de Neudorf:

- numéro 140/4547, lieu-dit: "rue de Neudorf", place (occupée), bâtiment à habitation, contenant 12
ares 75 centiares, évalué à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000,- EUR

Total: cinq cent mille euros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000,- EUR

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de 7.700,- EUR.

Assemblée générale extraordinaire

Et ensuite les associés, présent et représentés comme ci-avant, représentant l'intégralité du capital social se considérant
tous comme valablement convoqués se sont réunis en assemblée générale et ont pris à l'unanimité les résolutions sui-
vantes:

Gérance

Sont nommés gérants pour une durée indéterminée Madame Marie-Rose WAGNER, et Monsieur Jean-Paul WAGNER,
prénommés.

La société est engagée par la signature individuelle d'un des gérants pour toutes opérations courantes ne dépassant
pas la valeur contractuelle de vingt-cinq mille Euros (25.000,00 €), ainsi que pour les relations contractuelles avec les
locataires des biens détenus par la société.

Pour tout contrat dépassant la valeur sus-indiquée, pour l'achat et la vente d'immeubles et pour contracter des prêts
et constituer hypothèques et accorder mainlevée, la signature conjointe des deux gérants est requise.

Siège

L'adresse du siège social est établi à L-1343 Luxembourg, 10, Montée de Clausen.

Dont acte, fait et dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M.-R. WAGNER, J.-P. WAGNER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 octobre 2009. Relation: LAC/2009/45561. Reçu: trois cent mille euros 500.000,00
€ à 0,50% = 2.500,00 € + 2/10 = 500,00 € 3.000,00 € (trois mille euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2009. Paul DECKER.

Référence de publication: 2009145467/142.

(090176345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Parco, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 106.935.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009145612/10.

(090175834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

PetroChina Energy Holding Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 149.286.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the fifth of November.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

PetroChina Investment (Hong Kong) Limited, a limited liability corporation (LLC) incorporated and organized under
the laws of Hong Kong, having its registered office at 18 th Floor, Two Chinachem Plaza, 68 Connaught Road Central,
Hong Kong, registered with the Hong Kong Register of Companies, under number 1372114, here represented by Mr
Jorrit Crompvoets, lawyer, with professional address at 12-14, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under a private seal in China on September 16 th , 2009.

This proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed, to be filed with it with the registration authorities.

The appearing party in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby formed:

Chapter I. - Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. Name and Duration. There hereby exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
under the name of "PetroChina Energy Holding Luxembourg S.à r.l." (the "Company"), which shall be governed by the
law dated 10 th August, 1915 on commercial companies, as amended (the "1915 Law"), as well as by these Articles of
Association (the "Articles").

The Company Is formed for an unlimited duration.

Art. 2. Corporate purpose. The objects of the Company are:

- to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

- to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

- to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of the
undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate) think
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fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not
having objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other securities
so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account
and otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

- to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

- to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

- to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or Instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

- to acquire an interest In, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

- to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security, including the guarantee
and provision of security for the performance of the obligations of and the payment of any money (including capital,
principal, premiums, dividends, interest, commissions, charges, discount and any related costs or expenses whether on
shares or other securities) by any person including any body corporate in which the Company has a direct or indirect
interest or any person which is for the time being a member or otherwise has a direct or indirect interest in the Company
or is associated with the Company in any business or venture, with or without the Company receiving any consideration
or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage, charge or lien over all or part
of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or by other means; for the
purposes of this paragraph of Article 2 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide
funds for the payment or satisfaction of (including by advance of money, purchase of or subscription for shares or other
securities and purchase of assets or services), indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the
payment of, or otherwise be responsible for, any indebtedness of any other person;

- to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 2 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

- to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

Art. 3. Registered office. The Company has its registered office in Luxembourg.

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of an extraordinary
general meeting of shareholders.

The address of the registered office may be transferred within the town limits of Luxembourg-City by simple resolution
of the manager(s).

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a
Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole Manager,
or In case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company.

The Company may have offices and branches both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. - Share capital

Art. 4. Capital. The Company's subscribed share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-),
represented by one hundred and twenty-five (125) shares having a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) per
share.

The subscribed share capital may be changed at any time by a resolution of the shareholders' meeting deliberating in
the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 5. Shares. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.
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All shares have equal rights.

Vis-à-vis the Company, the Company's shares are indivisible and only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single shareholder or of one of the shareholders
will not bring the Company to an end.

Art. 6. Transfer of shares. If there is a single shareholder, the Company's shares are freely transferable to non-share-
holders.

In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the general
meeting of the shareholders as foreseen by Article 189 of the 1915 Law. No such authorisation is required for a transfer
of shares among the shareholders.

The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-
quarters of the rights belonging to the survivors.

Art. 7. Redemption of shares. The Company shall have power, subject to due observance of the provisions of the 1915
Law, to acquire shares in its own capital.

Chapter III. - Management - Meetings of the board of managers - Representation

Art. 8. Management. The Company is managed by one or more managers. In case of one manager, he/she/it will be
referred to as the "Sole Manager". In case of plurality of managers, they constitute a board of managers ("conseil de
gérance") (hereafter the "Board of Managers"). The manager(s) need not be shareholder(s). The manager(s) is/are ap-
pointed by the general meeting of shareholders. The general meeting of shareholders may at any time and ad nutum
(without having to state any reason) revoke and replace the manager(s).

The general meeting of shareholders may decide to appoint A Managers and B Managers.

The general meeting of shareholders shall decide on the remuneration and the terms and conditions of appointment
of each of the managers.

Art. 9. Meetings of the board of managers. Meetings of the Board of Managers are convened by any member of the
Board of Managers. The Board of Managers shall appoint a chairman.

The managers will be convened separately to each meeting of the Board of Managers. Except in cases of urgency, which
will be specified in the convening notice, at least eight (8) days' written notice of board meetings shall be given.

The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.

The meetings are held at the place, the day and the hour specified in the convening notice. The notice may be waived
by the consent in writing or by facsimile or by any other suitable telecommunication means of each manager. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a resolution of the
Board of Managers.

Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by facsimile or by any other
suitable means another manager as his proxy.

A manager may represent more than one of his colleagues, provided however that at least two managers are present
at the meeting.

Any and all managers may participate in any meeting of the Board of Managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the persons taking part In the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

The Board of Managers can validly debate and take decisions only if the majority of its members Is present or repre-
sented.

Decisions of the Board of Managers are taken by a majority of the votes cast.

In case of urgency, resolutions signed by all managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter, facsimile or telex.

The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting.

Extracts shall be certified by any manager or by any person nominated by any manager or during a meeting of the
Board of Managers.

Art. 10. Representation. In dealing with third parties, the manager(s) shall have the powers to act in the name of the
Company In all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by the 1915 Law or by the Articles to the general meeting of shareholders fall within
the scope of competence of the Sole Manager, or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

In case of a Sole Manager, the Company shall be bound by the sole signature of the Sole Manager, and, in case of
plurality of managers by the joint signatures of one A Manager and one B Manager, or by the signature of any person to
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whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the Sole Manager or, in case of plurality of managers
by one A Manager and one B Manager.

The Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers may sub-delegate his powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

The Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine the agent's responsibilities
and his remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Art. 11. Liability of managers. The Sole Manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company, so
long as such commitment is in compliance with the Articles as well as the applicable provisions of the 1915 Law.

Chapter IV. - General meetings of shareholders

Art. 12. General meetings of shareholders. The single shareholder assumes all powers conferred to the general sha-
reholders' meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number
of shares he owns. Each shareholder has voting rights commensurate to the number of shares he owns.

If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be
validly held without prior notice.

A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a shareholder.

Collective decisions are validly taken insofar as they are adopted by shareholders representing more than half of the
share capital.

However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, subject to the
provisions of the 1915 Law. Change of nationality of the Company requires unanimity.

Resolutions of shareholders can, provided that the total number of shareholders of the Company does not exceed
twenty-five (25), instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by all the shareholders.
In this case, each shareholder shall be served an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall sign the resolution.
Such resolutions passed in writing on one or several counterparts in lieu of general meetings shall have the force of
resolutions passed at a general meeting of shareholders.

If there are more than twenty-five (25) shareholders, the shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

Any reference in these articles to resolutions of the general meeting of shareholders shall be construed as Including
the possibility of written resolutions of the shareholders, provided that the total number of shareholders of the Company
does in such event not exceed twenty-five (25).

Chapter V. - Financial year - Financial statements - Independent auditor - Appropriation of profits

Art. 13. Financial year. The Company's accounting year begins on the 1 st January of each year and ends on the 31 st

December of the same year.

Art. 14. Financial statements. Each year the books are closed and the Sole Manager, or in case of plurality of managers,
the Board of Managers prepares a balance sheet and profit and loss accounts.

Art. 15. Inspection of documents. Each shareholder may inspect the above balance sheet and profit and loss accounts
at the Company's registered office.

Art. 16. Independent auditor. The single shareholder or the general meeting of shareholders may appoint an inde-
pendent auditor (réviseur d'entreprise) who shall supervise the annual accounts.

Only an audit firm respectively one or more auditor(s) admitted in the Grand-Duchy of Luxembourg can be appointed
as auditor.

The re-appointment of the auditor Is possible.

Art. 17. Appropriation of profits - Reserves. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's
nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their shareholding in the
Company.

Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of a statement
of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount to be
distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by carried
forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
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to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond
to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of shareholders
deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 19. Liquidation. Upon the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, whether shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who will determine their powers and remu-
neration.

Chapter VII. - Governing law

Art. 20. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the 1915 Law for all matters for which
no specific provision is made in the Articles.

Subscription and Payment

The appearing party hereby declares that it subscribes one hundred and twenty-five (125) shares representing the total
subscribed share capital.

All these shares have been fully paid in by payments in cash, so that the sum of twelve thousands five hundred Euro
(EUR 12,500.-) is at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory provision

The Company's first accounting year is to run from the date of this deed to December 31 st , 2009.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation, the sole shareholder, representing the entire subscribed capital of the Company,
has herewith adopted the following resolutions:

1) The sole shareholder appoints the following persons as A managers of the Company for an unlimited period:

- Mr Zhao Dong, Manager, born on July 7 , 1970, in Shandong, People's Republic of China, residing at Suite 25-903
Shenggu Beili, Chaoyang District, 100029, Beijing, People's Republic of China; and

- Mrs Zhao Ying, Legal Counsel, born on December 16 th , 1967, in Sichuan, People's Republic of China, with profes-
sional address at Suite 1510 No. 6-1 Fuchengmen Beidajie, Xicheng District, 100034, Beijing, People's Republic of China.

2) The sole shareholder appoints the following person as B manager of the Company for an unlimited period:

Mr Frank Walenta, Jurist, born on February 2 nd , 1972, in Geneva, Switzerland, with professional address at 12, rue
Leon Thyes, L-2636, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

3) The registered office is established at 12, rue Leon Thyes, L-2636 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a German version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the German text, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, said proxy holder signed together with
Us, the notary, the present original deed.

Folgt die Deutsche Übersetzung

Im Jahre zweitausendundneun, den fünften November. Vor Uns, dem unterzeichneten Notar Martine SCHAEFFER,
mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:

PetroChina Investment (Hong Kong) Limited, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (LLC) gegründet gemäss
dem Gesetz von Hong Kong, mit Geschäftsitz in 18 th Floor, Two Chinachem Plaza, 68 Connaught Road Central, Hong
Kong, eingetragen Im Handelsregister von Hong Kong, unter der Nummer 1372114, hier vertreten durch Herrn Jorrit
Crompvoets, mit beruflicher Anschrift in 12-14, rue Leon Thyes, L-2636 Luxemburg, aufgrund einer Vollmacht unter
Privatschrift, die in Hong Kong am 16. September 2009 erteilt wurde.

Die genannte Vollmacht, nach "ne varietur" Paraphierung durch den Bevollmächtigten des Erschienenen und den am-
tierenden Notar, bleibt der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert zu werden.
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Der Erschienene, handelnd wie erwähnt, ersucht den amtierenden Notar, die Satzung einer Gesellschaft mit be-
schränkter Haftung nach luxemburgischem Recht (société à responsabilité limitée), welche hiermit gegründet wird, wie
folgt zu beurkunden:

Kapitel I. - Name - Dauer - Gegenstand - Sitz

Art. 1. Name und Dauer. Es besteht hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité
limitée) unter der Bezeichnung "PetroChina Energy Holding Luxembourg S.à r.l." (die"Gesellschaft"), welche der luxem-
burgischen Gesetzgebung vom 10. August 1915 bezüglich Handelsgesellschaften, wie abgeändert (nachfolgend das "Gesetz
von 1915"), sowie der nachfolgenden Satzung (die"Satzung") unterliegt.

Die Gesellschaft besteht für eine unbestimmte Dauer.

Art. 2. Gegenstand. Der Gesellschaft hat folgenden Gesellschaftszweck:

- Die Gesellschaft handelt als Beteiligungsgesellschaft, koordiniert die Geschäfte aller juristischer Personen, an welchen
die Gesellschaft zurzeit direkte oder indirekte Beteiligungen hält, erwirbt (durch Zeichnung, Ausschreibung, Kauf, Tausch
oder auf andere Art) alle oder Anteile an Aktien, Anteilen, Anleihen, Schuldverschreibungen, Bürgschaften und anderen
Sicherheiten, welche juristische Personen ausgegeben oder gewährt haben, oder Vermögenswerte anderer Art, und die
Gesellschaft hält diese als Investment und verkauft, tauscht oder verfügt über diese;

- Die Gesellschaft kauft, pachtet, tauscht, mietet an oder erwirbt auf andere Weise Grund- oder Privatbesitz und alle
damit verbundenen Rechte oder Privilegien;

- Die Gesellschaft verkauft, verpachtet, tauscht, vermietet oder verfügt über Grund- oder Privatbesitz und / oder das
gesamte oder Teile des Unternehmens der Gesellschaft, für eine Gegenleistung, wie sie der Alleingeschäftsführer oder
der Verwaltungsrat (je nachdem) für angemessen erachtet, einschließlich für Anteile, Anleihen oder andere Sicherheiten,
unabhängig davon, ob diese ganz oder teilweise eingezahlt sind, an juristischen Personen aller Art, unabhängig davon, ob
diese einen Gesellschaftszweck haben, welcher (ganz oder teilweise) dem der Gesellschaft ähnlich ist; die Gesellschaft
hält alle Anteile, Anleihen oder andere Sicherheiten, welche auf diese Weise erworben wurden; Die Gesellschaft ver-
bessert, leitet, entwickelt, verkauft, tauscht, verpachtet, verpfändet, verfügt über, gewährt Optionen auf, verwertet und
verfügt in anderer Weise über das gesamte oder Teile des Vermögens und der Rechte der Gesellschaft;

- Die Gesellschaft führt jede Art von Handel oder Geschäft aus und erwirbt, verpflichtet sich und führt, ganz oder
teilweise, das Geschäft, das Vermögen und/oder die Verbindlichkeiten von juristischen Personen aller Art, welche jede
Art von Geschäft betreiben, aus;

- Die Gesellschaft investiert und handelt mit dem Geld und dem Vermögen der Gesellschaft so, wie es der Alleinge-
schäftsführer oder der Verwaltungsrat (je nachdem) für angemessen erachtet; Die Gesellschaft verleiht Geld und vergibt
Kredite an juristische Personen mit oder ohne Sicherheiten;

- Die Gesellschaft verleiht, bringt auf und sichert die Geldzahlung In der Art und Weise, wie es der Alleingeschäftsführer
oder der Verwaltungsrat (je nachdem) für angemessen erachtet, einschließlich durch die Ausgabe (soweit nach Luxem-
burger Recht zulässig) von Anleihen und anderen Sicherheiten und Finanzinstrumenten, unbefristet oder nicht, konvertibel
oder nicht, unabhängig davon, ob diese das gesamte oder Teile des (bestehenden oder zukünftigen) Gesellschaftsvermö-
gens oder das noch nicht eingeforderte Gesellschaftskapital belasten; Die Gesellschaft kauft, wandelt um und zahlt diese
Sicherheiten zurück;

- Die Gesellschaft erwirbt Anteile an, schließt sich zusammen, fusioniert, konsolidiert mit und tritt Partnerschaften
oder anderen Absprachen bezüglich der Beteiligungen an Gewinnen, Interessenzusammenschlüssen, Kooperationen, Joint
Venture, gegenseitigen Lizenzen oder anderen Vereinbarungen mit juristischen Personen aller Art bei, einschließlich den
Angestellten der Gesellschaft;

- Die Gesellschaft schließt jede Art von Garantie oder Entschädigungs- bzw. Bürgschaftsvertrag ab und bestellt Si-
cherheiten, einschließlich von Garantie und Sicherheitenbestellung für die Leistung und Realisierung von Zahlungsver-
bindlichkeiten (einschließlich Gesellschaftskapital, Grundkapital, Prämien, Dividenden, Zinsen, Kommissionen, Gebühren,
Ermäßigungen und alle damit verbundenen Kosten und Ausgaben hinsichtlich Anteilen oder anderen Sicherheiten) von
allen Rechtsubjekten, einschließlich juristischer Personen, in welchen die Gesellschaft eine direkte oder indirekte Betei-
ligung hält oder aller Rechtssubjekte, welche gegenwärtig Gesellschafter der Gesellschaft sind, oder auf andere Art eine
direkte oder indirekte Beteiligung an der Gesellschaft halten, oder mit der Gesellschaft in irgendeinem Geschäft oder
Unternehmen verbunden sind, unabhängig davon, ob die Gesellschaft eine Gegenleistung oder einen (direkten oder in-
direkten) Vorteil erhält, und unabhängig ob durch persönlichen Vertrag, Hypothek, Grundschuld oder Pfand über alle
oder Teile des Geschäfts, Grundbesitzes, Vermögens oder des noch nicht abgerufenen (bestehenden oder künftigen)
Kapitals der Gesellschaft oder in jeder anderen Weise; "Garantie" beinhaltet, für den Zweck dieses Paragraphen von
Artikel 2, jede Verpflichtung, wie auch immer beschaffen, für die Verbindlichkeit einer anderen Person zu zahlen, diese
zu erfüllen, Mittel für die Zahlung oder die Erfüllung dieser Verbindlichkeit zu beschaffen (einschließlich durch die Ein-
räumung von Kredit, Kauf oder Zeichnung von Anteilen, anderer Sicherheiten, Vermögenswerten oder Diensten), und
für die Folgen der Nichteinhaltung der Zahlungsverbindlichkeiten zu entschädigen und schadlos zu stellen oder auf andere
Weise für die Verpflichtungen einer anderen Person einzustehen;
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- Die Gesellschaft nimmt alle Handlungen, welche in den Paragraphen dieses Artikels 2 aufgeführt sind, (a) weltweit,
(b) als Auftraggeber, Beauftragter, Auftragnehmer, Treuhänder, oder auf andere Art, (c) durch Beauftragte, Auftragneh-
mer, Subunternehmer oder auf andere Art und (d) alleine oder mit einer anderen Person bzw. Personen, vor;

- Die Gesellschaft unternimmt alle Handlungen (einschließlich des Abschlusses, der Durchführung und der Lieferung
von Verträgen, Urkunden, Vereinbarungen und Absprachen mit oder zu Gunsten Dritter), welche nach Meinung des
Alleingeschäftsführers oder des Verwaltungsrates (je nachdem) indirekt oder direkt der Erreichung aller oder einiger der
Gesellschaftszwecke förderlich sind oder der Ausübung aller oder einiger der Befugnisse der Gesellschaft dienen;

Unter der Bedingung, dass die Gesellschaft keine Geschäfte abschließt, die als regulierte Tätigkeiten des Finanzsektors
gelten könnten oder welche eine Gewerbeerlaubnis unter Luxemburger Recht erfordern würden, ohne eine ordnungs-
gemäße Erlaubnis nach Luxemburger Recht erhalten zu haben.

Art. 3. Gesellschaftssitz. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg.
Er kann zu jeder Zeit, durch Beschluss einer außergewöhnlichen Gesellschafterversammlung, in irgendeine andere

Ortschaft des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.
Die Adresse des Gesellschaftssitzes kann durch einfachen Beschluss des oder der Geschäftsführer(s) innerhalb der

Gemeinde des Gesellschaftssitzes verlegt werden.
Sollte sich eine Situation ergeben oder unmittelbar bevorstehen, ob militärischer, politischer, wirtschaftlicher oder

gesellschaftlicher Art, welche die normale Tätigkeit der Gesellschaft am Gesellschaftssitz verhindern würde, kann der
Gesellschaftssitz vorübergehend ins Ausland verlegt werden, bis sich die Lage wieder normalisiert hat; solche vorüber-
gehenden Maßnahmen haben keine Auswirkungen auf die Nationalität der Gesellschaft, welche, unbeschadet der
Verlegung des Gesellschaftssitzes, eine luxemburgische Gesellschaft bleibt. Die Entscheidung, den Gesellschaftssitz ins
Ausland zu verlegen, wird vom Alleingeschäftsführer oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern, vom Verwal-
tungsrat getroffen.

Die Gesellschaft ist ermächtigt, im In- und Ausland, Zweigniederlassungen und Vertretungen zu eröffnen.

Kapitel II. - Gesellschaftskapital

Art. 4. Gesellschaftskapital. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) und ist
eingeteilt in einhundertfünfundzwanzig (125) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von je einhundert Euro (EUR
100.-).

Das Gesellschaftskapital kann jederzeit durch Beschluss der Gesellschafter abgeändert werden und dies gemäß den
Bestimmungen für eine Satzungsänderung.

Art. 5. Gesellschaftsanteile. Jeder Anteil berechtigt zu einem Bruchteil des Gesellschaftsvermögens und der Profite im
direkten Verhältnis zu der bestehenden Anteilzahl der Gesellschaft.

Alle Anteile haben die gleichen Rechte.
Gegenüber der Gesellschaft sind einzelne Anteile unteilbar, da die Gesellschaft nur einen Inhaber pro Anteil zulässt.

Gemeinsame Co-Inhaber müssen eine einzige Person als ihren Vertreter gegenüber der Gesellschaft ernennen.
Die Gesellschaft wird nicht aufgelöst durch das Ableben, die Einstellung der bürgerlichen Rechten, die Zahlungsunfä-

higkeit sowie den Konkurs des alleinigen Gesellschafters oder einem der Gesellschafter.

Art. 6. Übertragung von Gesellschaftsanteilen. Im Falle eines alleinigen Gesellschafters sind die Anteile der Gesellschaft
frei übertragbar.

Im Falle einer Mehrzahl von Gesellschaftern, kann die Übertragung der Anteile an Drittpersonen inter vivos nur nach
Ermächtigung durch die Gesellschafterversammlung, gemäß Artikel 189 des Gesetzes von 1915, stattfinden. Eine solche
Ermächtigung wird im Falle der Übertragung von Anteilen unter Gesellschaftern nicht benötigt.

Die Übertragung der Anteile an Drittpersonen mortis causa muss von drei viertel der überlebenden Gesellschafter
angenommen werden.

Art. 7. Rückkauf von Anteilen. Die Gesellschaft ist ermächtigt Anteile an seinem eigenen Gesellschaftskapital, gemäß
den Bestimmungen des Gesetzes von 1915, zu kaufen.

Kapitel III. - Geschäftsführung - Sitzungen des Verwaltungsrates - Vertretung

Art. 8. Geschäftsführung. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer. Im Fall, dass die Gesellschaft nur
einen einzigen Geschäftsführer hat, wird dieser/diese als der "Alleingeschäftsführer" bezeichnet. Bei einer Mehrzahl von
Geschäftsführern wird ein Verwaltungsrat ("conseil de gérance") aufgestellt (im Folgenden der "Verwaltungsrat"). Der(ie)
Geschäftsführer muss (müssen) kein(e) Gesellschafter sein. Der (die) Geschäftsführer wird (werden) durch die Gesell-
schafterversammlung ernannt. Die Gesellschafterversammlung kann jederzeit und ad nutum (ohne einen Grund zu
nennen) den (die) Geschäftsführer abrufen und ersetzen.

Die Gesellschafterversammlung kann Geschäftsführer mit Zeichnungsbefugnis A und Geschäftsführer mit Zeichnungs-
befugnis B ernennen.

Die Gesellschafterversammlung bestimmt das Gehalt sowie die Bedingungen der Bestellung eines jeden Geschäftsfüh-
rers.
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Art. 9. Sitzungen des Verwaltungsrates. Sitzungen des Verwaltungsrates können von jedem Mitglied des Verwaltungs-
rates einberufen werden. Der Verwaltungsrat ernennt einen Vorsitzenden.

Die Geschäftsführer werden einzeln zu jeder Sitzung des Verwaltungsrates einberufen. Ausgenommen in Dringlich-
keitsfällen, welche im Einberufungsschreiben angegeben werden müssen, werden die Geschäftsführer acht Tage vor der
Sitzung schriftlich einberufen.

Die Sitzung kann ohne vorherige Benachrichtigung ordnungsgemäß gehalten werden, falls sämtliche Geschäftsführer
anwesend oder vertreten sind.

Die Sitzung erfolgt an Ort, Tag und Uhrzeit, welche im Einberufungsschreiben festgelegt sind.

Auf die Einberufung kann, durch die Zustimmung jedes Geschäftsführers, verzichtet werden. Diese Zustimmung kann
schriftlich oder per Fax oder durch jedes andere angemessene Kommunikationsmittel erfolgen. Für Sitzungen, für die
sowohl der Sitzungstermin als auch der Sitzungsort in einem früheren Beschluss des Verwaltungsrates festgelegt wurde,
bedarf es keiner gesonderten Einberufung.

Jeder Geschäftsführer kann sich In jeder Verwaltungsratssitzung durch einen anderen Geschäftsführer vertreten lassen,
indem er ihn per Schreiben, Fax oder jedem anderen angemessenen Mittel zu seinem Bevollmächtigten ernennt.

Ein Geschäftsführer kann mehrere andere Geschäftsführer vertreten, vorausgesetzt, dass mindestens zwei Geschäfts-
führer an der Sitzung teilnehmen.

Jeder und alle Geschäftsführer kann oder können an einer Sitzung via Telefon oder Videokonferenzschaltung oder
einer ähnlichen Kommunikationstechnik, welche die gegenseitige Verständigung aller teilnehmenden Personen gewährt,
teilnehmen. In diesem Fall gilt das entsprechend teilnehmende Mitglied des Verwaltungsrates als persönlich anwesend.

Die Beratungen und Entscheidungen des Verwaltungsrates sind nur rechtskräftig wenn die Mehrzahl seiner Mitglieder
vorhanden oder vertreten sind.

Entscheidungen des Verwaltungsrates werden durch die Stimmenmehrheit der Mitglieder getroffen.

Im Dringlichkeitsfall sind Umlaufbeschlüsse, welche von allen Verwaltungsratsmitgliedern unterzeichnet werden, gültig
und verbindlich, als wären sie bei Gelegenheit einer einberufenen Sitzung gefasst worden. Die Unterschriften können auf
einer einzigen Urkunde erscheinen, aber auch auf mehreren Kopien eines identischen Beschlusses und diese Unterschrif-
ten können per Brief, Fax oder Telex erfolgen.

Das Protokoll der Sitzung des Verwaltungsrates ist von allen Mitgliedern, die in der Sitzung anwesend oder vertreten
waren, zu unterschreiben.

Auszüge sind von einem Geschäftsführer oder von einer Person, die von einem Geschäftsführer oder In einer Ver-
waltungsratssitzung bevollmächtigt wurde, zu beglaubigen.

Art. 10. Vertretung. Im Umgang mit Drittparteien, hat der/die Geschäftsführer die Befugnis zu jeder Zeit im Namen
der Gesellschaft zu handeln sowie alle Geschäfte und Vorgänge, die mit dem Gesellschaftszweck Im Einklang sind, durch-
zuführen und zu genehmigen.

Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich per Gesetz von 1915 oder durch die Satzung der Gesellschaft für die Gesell-
schafterversammlung bestimmt sind, fallen in die Kompetenz des Alleingeschäftsführers oder, im Falle einer Mehrzahl von
Geschäftsführern, des Verwaltungsrates.

Im Falle eines alleinigen Geschäftsführers ist die Gesellschaft durch die alleinige Unterzeichnung des Alleingeschäfts-
führers und, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern durch die gemeinsame Unterzeichnung von je einem
Geschäftsführer mit Zeichnungsbefugnis A und einem Geschäftsführer mit Zeichnungsbefugnis B gebunden oder durch
die Unterzeichnung einer Person, welcher, im Falle eines Alleingeschäftsführers, von diesem oder, im Falle einer Mehrzahl
von Geschäftsführern durch einen Geschäftsführer mit Zeichnungsbefugnis A und einen Geschäftsführer mit Zeichnungs-
befugnis B, eine derartige Befugnis erteilt wurde.

Der Alleingeschäftsführer oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern, der Verwaltungsrat kann einen oder
mehrere ad hoc Bevollmächtigte mit verschiedenen Befugnissen für spezifische Aufgaben beauftragen.

Der Alleingeschäftsführer oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern, der Verwaltungsrat, wird die Verant-
wortlichkeiten und Vergütung (falls vorhanden), die Tätigkeitsdauer sowie alle weiteren erheblichen Bedingungen des
Mandats des Bevollmächtigten bestimmen.

Art. 11. Verbindlichkeiten der Geschäftsführer. Der/ Alleingeschäftsführer oder die Geschäftsführer (je nachdem)
haftet/en nicht persönlich auf Grund seiner/ihrer Funktion, für Verbindlichkeiten welche er/sie ordnungsgemäß im Namen
der Gesellschaft eingehen, solange diese gemäß den Bestimmungen der Satzung und des Gesetzes von 1915 getroffen
wurden.

Kapitel IV. - Gesellschafterversammlungen

Art. 12. Gesellschafterversammlungen. Solange das Gesellschaftskapital von einem alleinigen Gesellschafter gehalten
wird, vereinigt dieser Gesellschafter alle Befugnisse der Gesellschaftsversammlung auf sich.

Im Falle einer Mehrzahl von Gesellschaftern, hat jeder Gesellschafter das Recht sich an gemeinsamen Entscheidungen
zu beteiligen, unabhängig von seiner Kapitalbeteiligung. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen wie Anteile.
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Im Fall, dass alle Gesellschafter anwesend oder vertreten sind, können diese auf alle Einberufungsformalitäten ver-
zichten und die Sitzung kann, ohne vorherige Anzeige, rechtmäßig abgehalten werden.

Ein Gesellschafter kann bei einer Gesellschaftsversammlung vertreten werden, indem er schriftlich (per Fax, E-Mail
oder ähnlichen Mittel) einen Bevollmächtigten ernennt, welcher kein Gesellschafter sein muss.

Gemeinsame Entscheidungen sind rechtskräftig wenn sie durch Gesellschafter, die mehr als die Hälfte des Gesell-
schaftskapitals vertreten, gestimmt worden sind.

Abänderung der Satzung oder die Auflösung der Gesellschaft können jedoch nur durch eine Mehrheit der Anzahl der
Gesellschafter, welche mindestens Dreiviertel des Gesellschaftskapitals besitzen, gemäß den Bestimmungen des Gesetzes
von 1915, beschlossen werden. Änderungen der Nationalität der Gesellschaft erfordern einen einstimmigen Beschluss.

Beschlüsse der Gesellschafterversammlung können, sofern die Anzahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht
übersteigt, anstatt bei Gelegenheit einer einberufenen Gesellschafterversammlung, schriftlich per Umlaufbeschluss von
allen Gesellschaftern gefasst werden. In einem solchen Fall werden den Gesellschaftern explizite Entwürfe der Beschlüsse
zugesandt, welche dann von allen Gesellschaftern unterzeichnet werden. Schriftliche Beschlüsse, deren Unterschriften
auf einer oder mehreren Kopien eines identischen Beschlusses erscheinen, sind ebenso verbindlich wie Beschlüsse, welche
bei Gelegenheit einer einberufenen Gesellschafterversammlung gefasst worden sind.

Sofern die Anzahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) übersteigt, müssen Gesellschafterentscheidungen in Sitzungen
getroffen werden, welche gemäß den anwendbaren gesetzlichen Bestimmungen einberufen werden müssen.

In dieser Satzung schließt jede Referenz auf die Gesellschafterversammlung die Möglichkeit einer schriftlichen Abstim-
mung der Gesellschafter ein, sofern in diesen Falle die Anzahl der Gesellschafter kleiner ist als fünfundzwanzig (25).

Kapitel V. - Gesellschaftsjahr - Bilanz - Unabhängiger Wirtschaftsprüfer - Gewinnverteilung

Art. 13. Geschäftsjahr. Das Gesellschaftsjahr beginnt am 1. Januar eines jeden Jahres und endet am 31. Dezember eines
desselben Jahres

Art. 14. Finanzberichte. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden die Bücher der Gesellschaft abgeschlossen und
die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung vom Alleingeschäftsführer oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäfts-
führern, vom Verwaltungsrat, aufgestellt.

Art. 15. Einsicht der Gesellschafter. Am Gesellschaftssitz kann jeder der Gesellschafter Einsicht in die Bilanz und in die
Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 16. Unabhängiger Wirtschaftsprüfer. Die Kontrolle der Jahresabschlüsse wird einem unabhängigen Wirtschafts-
prüfer übertragen, der von dem oder den Gesellschafter(n) bzw. der Generalversammlung bestellt wird.

Wirtschaftsprüfer können nur eine Wirtschaftsprüfungsgesellschaft bzw. ein oder mehrere Wirtschaftsprüfer sein, die
im Großherzogtum Luxemburg zugelassen sind.

Eine Wiederbestellung des Wirtschaftsprüfers ist möglich.

Art. 17. Gewinnverteilung - Rücklagen. Aus dem Nettogewinn der Gesellschaft sind fünf Prozent (5 %) für die Bildung
einer gesetzlichen Rücklage zurückzustellen bis diese Rücklage zehn Prozent (10 %) des gezeichneten Gesellschaftskapitals
erreicht.

Der Saldo des Nettogewinns kann den Gesellschaftern, entsprechend ihrer Beteiligung am Gesellschaftskapital ausge-
schüttet werden.

Unbeschadet der vorstehenden Bestimmungen kann der Alleingeschäftsführer oder, im Falle einer Mehrzahl an Ge-
schäftsführern, der Verwaltungsrat entscheiden, vor Ende des Geschäftsjahres den Gesellschaftern Zwischenausschüt-
tungen zu zahlen, basierend auf einem Auszug der Konten der Gesellschaft welcher belegt, dass ausreichend Kapital zur
Ausschüttung vorhanden ist, wobei (i) der ausschüttbare Betrag nicht, sofern zutreffend, die Gewinne, welche seit dem
Ende des letzten Geschäftsjahres erzielt wurden, erhöht durch Gewinnvorträge und ausschüttbare Rücklagen, aber re-
duziert durch Verlustvorträge und Beträge, die den gesetzlichen oder statuarischen Rücklagen zugewiesen werden
müssen, übersteigen darf und wobei (ii) alle Beträge, die auf diese Art und Weise ausgeschüttet wurden, und die nicht
dem tatsächlichen Gewinn entsprechen, von den Gesellschaftern zurückerstattet werden müssen.

Kapitel VI. - Auflösung - Abwicklung

Art. 18. Auflösung. Die Gesellschaft kann jeder Zeit durch Beschluss der Gesellschafterversammlung, welcher gemäß
den Bedingungen für Satzungsänderung gefasst wird, aufgelöst werden.

Art. 19. Abwicklung. Nach Auflösung der Gesellschaft wird die Abwicklung durch einen oder mehrere Liquidatoren,
ob Gesellschafter oder nicht, durchgeführt. Diese werden durch die Gesellschafter, welche gleichzeitig ihre Befugnisse
und Vergütungen festlegen, ernannt.

Kapitel VII. - Anwendbares Recht

Art. 20. Anwendbares Recht. Für alle Punkte, die nicht durch die gegenwärtige Satzung geregelt werden, findet das
Gesetz von 1915 Anwendung.
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Zeichnung und Einzahlung

Der Erschienene bestätigt hiermit dass er einhundertfünfundzwanzig (125) Anteile, welche das gesamte Gesellschafts-
kapital vertreten, wie folgt unterzeichnet hat.

Alle Anteile wurden vollständig, in bar eingezahlt, so dass die Summe von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-)
der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2009.

Kosten

Kosten und Auslagen, die der Gesellschaft für diese Gründung entstehen oder die sie zu tragen hat, belaufen sich auf
ungefähr eintausenddreihundert Euro (EUR 1.300).

Ausserordentliche Generalversammlung

Sodann fasst der Erschienene, welcher das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, folgende Beschlüsse:

1) Der Alleingesellschafter ernennt, für eine unbestimmte Zeit, als Geschäftsführer mit Zeichnunqsbefuqnis A folgende
Personen:

- Herr Zhao Dong, Manager, geboren am 7. Juli 1970, In Shandong, Volksrepublik China, wohnhaft in Suite 25-903
Shenggu Beili, Chaoyang District, 100029, Beijing, Volksrepubllik China; und

- Herr Zhao Ying, Legal Counsel, geboren am 16. Dezember 1967, In Sichuan, Volksrepublik China, mit beruflicher
Anschrift in Suite 1510 No. 6-1 Fuchengmen Beidajie, Xicheng District, 100034, Beijing, Volksrepublik China.

2) Der Alleingesellschafter ernennt, für eine unbestimmte Zeit, als Geschäftsführer mit Zeichnungsbefuqnis B folgende
Person:

Herr Frank Walenta, Jurist, geboren am 2. Februar 1972, in Genf, Schweiz, mit beruflicher Anschrift in 12, rue Leon
Thyes, L-2636, Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

3) Die Adresse des Gesellschaftssitzes wird auf 12, rue Leon Thyes, L-2636 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,
festgelegt.

Der amtierende Notar, welcher die englische Sprache spricht und versteht, bestätigt, dass vorliegende Urkunde in
Englisch gefasst ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung und dass im Falle von Unterschieden zwischen der englischen
und der deutschen Fassung die englische Fassung maßgebend ist.

WORÜBER URKUNDE, geschehen und aufgenommen, am Datum wie eingangs erwähnt zu Luxemburg.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den erschienenen Bevollmächtigten, hat letzterer mit Uns,
dem amtierenden Notar, die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: J. Crompvoets et M. Schaeffer

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 9 novembre 2009. Relation: LAC/2009/46988. Reçu soixante-quinze euros
Eur75.-

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009147479/513.

(090178574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2009.

Ramlux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 53.438.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009146157/10.

(090177209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.
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LM Equity S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9068 Ettelbruck, 22, rue Michel Lentz.

R.C.S. Luxembourg B 117.661.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009146158/10.
(090177257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2009.

Scenicae@uni.lu, Association sans but lucratif.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 162A, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg F 8.141.

STATUTS

Entre les soussignés:

Boumans Ivan, Musicien, 9, lerweschtduerf, L-9747 Enscherange, espagnol
Carbon François, Coordinateur espace cultures UL, 61, rue de l'Eglise, L-7224 Walferdange, luxembourgeois
Dieschburg Délia, Dipl. Sciences éducation & péd. théâtre, 153, route de Burange, L-3429 Dudelange, luxbg.
Frank Olivier, Président et Directeur artistique de l'O.P.L., 1, place de l'Europe, L-1022 Luxembourg, luxembourgeois
Groben Joseph, Administrateur & Directeur Artistique de Les Musiciens 2, Millewee, L-5417 Ehnen, luxembourgeois
Hennicot-Schoepges Erna, Prof. de piano, 1, rue de Luxembourg, L-7240 Bereldange, luxembourgeoise
Hoffmann Frank, Metteur en scène, Dir. Théâtre National Luxembourg, 1, Sëllergronn, L-8395 Septfontaines, luxbg.
Kaufhold Caroline, Etudiante & danseuse, 20, rue Marie-Adelaïde, L-2128 Luxembourg, luxembourgeoise
Kerger Camille, Directeur Inst. Européen Chant Choral, 17, Garer Bierg, L-3334 Hellange, luxembourgeois
Kieffer Lena, Etudiante & déléguée aux aff. culturelles du LUS, 8, rue du Village, L-7416 Brouch/Mersch, luxbg.
Mangen Claude, Coord. prog. Radio 100,7, metteur en scène & acteur, 45A, avenue Monterey, L-1018 Luxembg, luxbg.
Marinheiro Cristovão, Etudiant, 155, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, portugais
Mullenbach Alexandre, Musicien, Rosittengasse, 3, A-5020 Salzburg, luxembourgeois
Nitschké Alain, Professeur d'éducation musicale, 25, rue Saint Martin, B-6791 Guerlange, luxembourgeois
Partridge Philippe Gordon, Musicien, 16, av. Dr Klein, L-5630 Mondorf-les-Bains, français
Prim Eugène, Président Solistes Européens a.s.b.l., 8, rue J.P. Koenig, L-1865 Luxembourg, luxembourgeois
Pruy Julia, Musicienne, 37, route d'Echtemach, L-1453 Luxembourg, allemande
Sagrillo Damien, Musicologue, professeur de musique, 67, rue des Prés, L-3336 Hellange, luxembourgeois
Tarrach Rolf, Recteur de l'Université du Luxembourg, 20, rue Frantz Clement, L-1345 Luxembourg, espagnol
Travers Joan, Poète & nouvelliste, 181, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, anglaise
Wagener Robert, Avocat à la Cour, 8, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg, luxembourgeois
Weis Jean-Guillaume, Danseur & choréographe, 6, anc. Côte d'Eich, L-1459 Luxembourg, luxembourgeois
Wirth Alain, Directeur adj. du Conservatoire V.d.L., 6, bei der Aarnescht, L-6969 Oberanven, luxembourgeois

il est constitué une association sans but lucratif régie par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations
sans but lucratif et par les statuts arrêtés comme suit:

STATUTS

Chapitre 1 er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  L'association est dénommée «Scenicae@uni.lu», association sans but lucratif.

Art. 2. Le siège social de l'association est 162A, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg. La durée de l'association
est illimitée.

Art. 3. L'association a pour but:
- de promouvoir et d'encadrer les activités des ensembles de l'Université s'exprimant dans les arts de la scène au sein

de la société luxembourgeoise et autres.
- de développer les liens entre l'Université et d'autres acteurs culturels.
- d'offrir des formations aux membres des ensembles universitaires à travers des collaborations avec ses partenaires

culturels.
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Chapitre 2. Membres

Art. 4. Peut devenir membre actif de l'association toute personne qui soit ami des arts de la scène. L'admission d'un
nouveau membre actif doit être proposée à l'unanimité par le Conseil d'Administration et approuvée à l'unanimité par
l'Assemblée Générale.

Le nombre des membres associés est illimité et ne peut être inférieur à trois.

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'exclusion d'un membre peut être prononcée par l'Assemblée Générale
à l'unanimité des membres présents pour violation des statuts ou pour tout autre motif grave en relation avec l'objet
social de l'association. Le membre faisant l'objet d'une proposition d'exclusion sera préalablement entendu par le Conseil
d'Administration.

Le Conseil d'Administration fixe le montant de la cotisation annuelle qui ne peut pas dépasser 250,- Euros.

Sera membre donateur toute personne morale ou physique qui déclare contribuer aux frais de l'association par une
donation annuelle dont le montant est défini par l'Assemblée Générale et qui est admise à l'unanimité par le Conseil
d'Administration et approuvée à l'unanimité par l'Assemblée Générale.

Le titre de membre d'honneur est accordé par l'Assemblée Générale sur proposition d'un des membres de l'association
à toute personne qui s'est distinguée par son activité dans le monde de la culture.

Chapitre 3. Assemblée Générale

Art. 5. L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président, ceci au courant du
premier semestre de l'année. Le président doit convoquer l'assemblée à la demande conjointe faite par au moins 3
membres de l'association.

Les convocations, indiquant la date, l'heure et le lieu auxquels se tiendra l'Assemblée Générale seront envoyées par
lettre au moins huit jours avant la date de l'assemblée. L'ordre du jour sera annexé à la convocation.

Le Conseil d'Administration peut décider qu'il sera pris des résolutions sur des points ne figurant pas à l'ordre du jour.

Art. 6. L'Assemblée Générale est présidée par le président ou un vice-président du Conseil d'Administration.

Art. 7. Sont de la compétence exclusive de l'Assemblée Générale:

- la nomination et la révocation des administrateurs;

- l'approbation du rapport et des comptes;

- la décharge du Conseil d'Administration;

- l'approbation du budget;

- la fixation de la cotisation annuelle;

- les modifications des statuts;

- la nomination d'un commissaire aux comptes;

- la dissolution de l'association.

Art. 8. L'Assemblée Générale prend ses décisions à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage des
voix, le président aura voix prépondérante. Le vote se fera à mains levées ou par bulletin, à moins qu'un scrutin secret
ne soit demandé par un membre. Les résolutions de l'Assemblée Générale sont consignées par le secrétaire dans un
rapport qui sera déposé au siège de l'association où tous les membres et les tiers pourront en prendre connaissance.

Chapitre 4. Conseil d'Administration

Art. 9. L'association est gérée par un Conseil d'Administration composé de 3 membres au moins et de 11 membres
au plus. Les membres sont nommés par l'Assemblée Générale statuant à la majorité simple des voix des membres présents.
Le terme du mandat de chaque administrateur est de 2 ans. Le mandat est renouvelable.

Les mandats des administrateurs sont honorifiques et ne donnent droit à aucune rémunération.

Art. 10. Le Conseil d'Administration choisit en son sein un président, au moins un vice-président, un secrétaire et un
trésorier dont les mandats sont renouvelables.

Art. 11. Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que les intérêts de l'association l'exigent et au moins 1
fois par an, sur convocation écrite du président ou d'un vice-président notifiée huit jours francs avant la date de la séance.

Le Conseil d'Administration doit se réunir sur la demande écrite d'au moins deux administrateurs. La demande doit
être adressée au président et indiquer le ou les points à mettre à l'ordre du jour de la réunion.

Art. 12. Les réunions du Conseil d'Administration sont présidées par le président ou, en cas de son absence, par un
vice-président, sinon par le membre le plus âgé.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer valablement que si la majorité des administrateurs est présente ou
représentée. Les administrateurs peuvent donner mandat à un de leurs collègues pour les représenter aux délibérations.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix. En cas de partage des voix, la voix de celui qui préside la
réunion est prépondérante.
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Art. 13. Le Conseil d'Administration jouit des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de l'association. Il décide
notamment de l'administration du patrimoine et de la manière dont l'objet de l'association doit être atteint. Toutes les
attributions qui ne sont pas spécifiquement assignées à l'assemblée générale par les présents statuts ou par la loi, relèvent
de la compétence du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration représente l'association judiciairement et extra judiciairement.

L'association est valablement engagée par la signature conjointe du président et d'un vice-président.

Le Conseil d'Administration peut donner mandat pour une affaire déterminée à une ou plusieurs personnes, adminis-
trateurs ou non. Les mandataires ainsi nommés peuvent engager l'association dans les conditions et limites de leurs
pouvoirs.

Le Conseil d'Administration a le droit de recruter du personnel et de se faire assister par des experts. Les attributions
et les rémunérations éventuelles de ces personnes seront arrêtées par le Conseil d'Administration.

Chapitre 5. Comptes

Art. 14. L'Assemblée Générale désigne annuellement un commissaire aux comptes qui ne peut être membre du Conseil
d'Administration. Le commissaire aux comptes est chargé de vérifier toutes les pièces financières concernant l'association,
de contrôler les comptes dressés par le trésorier et de vérifier que les documents comptables reflètent une image fidèle
du résultat des opérations de l'exercice écoulé, ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la
fin de l'exercice. Il présente un rapport afférent à l'Assemblée Générale appelée à voter sur les comptes sociaux.

Art. 15. Le Conseil d'Administration présente annuellement à l'Assemblée Générale le bilan de l'exercice écoulé ainsi
que d'un budget prévisionnel sur l'exercice à venir. L'Assemblée Générale vote sur l'approbation des comptes, sur la
décharge à donner aux administrateurs après avoir entendu les rapports respectifs des membres du Conseil d'Adminis-
tration et du commissaire aux comptes.

Chapitre 6. Organisation interne

Art 16. Les ressources de l'association consistent

- dans les cotisations des membres actifs,

- dans les dons, legs et subventions que le conseil d'administration a le pouvoir d'accepter,

- dans les bénéfices provenant d'activités,

- d'autres ressources non interdites par la loi.

Art. 17. L'association peut compléter les présents statuts par un règlement intérieur qui ne peut être contraire aux
statuts. Ce règlement peut renfermer des indications sur l'interprétation et l'exécution des statuts ainsi que sur des sujets
non prévus aux statuts. Le changement du règlement pourra se faire par l'assemblée générale par simple majorité des
voix des membres présents.

Chapitre 7. Dispositions finales

Art. 18. Toute modification des présents statuts se fait d'après les dispositions des articles 4, 8 et 9 de la loi modifiée
du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif.

Art. 19. Dans le cas où l'association viendrait à être dissoute, le Conseil d'Administration fera fonction de liquidateur.
Après apurement du passif, l'excédent éventuel sera affecté à une ou plusieurs associations sans but lucratif luxembour-
geoises ou à un ou plusieurs établissements publics luxembourgeois dont l'objet social se rapproche de celui de la présente
association et qui seront désignés par l'Assemblée Générale.

Art. 20. Pour toutes les matières non réglées par les présents statuts, il est fait référence à la loi modifiée du 21 avril
1928 sur les associations sans but lucratif et les établissements d'utilité publique, telle que modifiée ultérieurement.

Référence de publication: 2009145867/138.

(090175814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.

Société en nom collectif RINCOURT-DESBOUIT, Société en nom collectif.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 113.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009145615/10.

(090175840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 novembre 2009.
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Novagest Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8053 Bertrange, 32, rue des Champs.

R.C.S. Luxembourg B 107.515.

L'an deux mille neuf.

Le vingt-huit octobre.

Par devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de NOVAGEST INVESTMENTS S.A., une société
anonyme, ayant son siège social à L-1750 Luxembourg, 81, avenue Victor Hugo,

enregistrée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 107.515,

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 15 avril 2005, publié au Mémorial C numéro C
877 du 10 septembre 2005.

La séance est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Paul POST, employé privé, demeurant à
L-6310 Beaufort, 4, Chemin des Rochers.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée,
demeurant à Differdange.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant à
Rodange.

Monsieur le président expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les cent (100)
actions d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de cent mille
euros (€ 100.000,-), sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée
et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, sans convo-
cations préalables, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir eu
connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1. Transfert du siège social de la société de son adresse actuelle à L-8053 Bertrange, 32, rue des Champs

2. Modification afférente de l'article 3 des statuts.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la société de son adresse actuelle à L-8053
Bertrange, 32, rue des Champs.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier le premier alinéa de l'article trois (3) des
statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 3. 1 er Alinéa.  Le siège social est établi à Bertrange.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette en l'étude. Date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Post, Conde, Rouckert, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 octobre 2009. Relation: EAC/2009/13047. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 18 novembre 2009. Francis KESSELER.

Référence de publication: 2009147438/51.

(090178634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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